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Danger mortel pour 70 000 Philippins
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POURQUOI UN TRAITÉ DE NON PROLIFÉRATION?
Pas d’alternative

Les grandes pu issances on t le choix 
en tre  deux politiques: d im inuer l ’écart 
nucléaire, en com m ençant le d ésa r
m em ent p a r  le  gel e t la  d im inution de 
l ’arsena l atom ique, ou au  con tra ire  
é la rg ir le  fossé.

C ette dern iè re  a ttitu d e  com porte 
le  danger d ’accélérer la  course aux  
arm em ents. E lle p a r t  du  principe  que 
la  possession d ’une force nucléa ire  est 
le  fondem ent de tou te  politique, plus 
encore: que la  h ié ra rch ie  des E ta ts  
dans le m onde actuel s ’ordonne au to u r 
de l ’axe therm onucléaire .

I l n ’est pas sû r que les n o n -n u - 
cléa ires se découragent d ’acquérir les 
m oyens de ra ttra p e r  les Supergrands. 
P a r  contre, il est év iden t que l ’on se 
détourne  du  désarm em ent, fac teu r de 
paix , p o u r le  rem placer p a r  u n  sys
tèm e qu i repose su r l ’arm em ent in 
défin im en t perfectionné des deux  
puissances. La com pétition des S u 
p e rg ran d s se m ue en  coopération. Mais 
à  un  problèm e m u ltila té ra l, on apporte  
une  solution b ila téra le .

Les non-nucléa ires sont liés, les n u 
cléaires conservent les m ains libres: 
ils  on t b eau  s’estim er investis d ’une 
responsab ilité  m ondiale, on a tou te  
ra ison  de d o u te r que cette  conscience 
de se rv ir la  com m unauté hum aine 
p ren n e  le pas su r l ’in té rê t b ru t des 
d ites puissances. L a « responsab ilité  » 
se ra  plus fa ib le  que l ’hégém onie. '

Deux têtes ou l'anarchie
Ah! Si l ’on pouvait réa lise r un  équi

lib re  ju ste , ra tionnel, égal dans le 
m onde... L ’ennui est qu ’aucun m éca
nism e plus pu issan t ne le d ispu te  à la 
s tru c tu re  b ipo laire  que nous avons 
décrite. Il n ’y a pas à choisir: ou 
b ien  l ’on accepte le m onde bicé
phale, au  fondem ent absu rde  e t m a l
gré les priv ilèges ex o rb itan ts  qu ’il sup 
pose — ou bien l ’on prône l ’anarch ie  
in ternationale  dans un  m onde m ulti- 
nucléaire. La trag ique  réa lité  d ’au 
jo u rd ’hui ne d ispense évidem m ent 
pas de rechercher un  au tre  régim e 
pour le monde. Le socialism e ne peu t 
concevoir que l ’équ ilib re  de la te r re u r  
soit le lot défin itif de l’hum anité . Au 
contraire, ce systèm e dég rad an t nous

im pose un  com bat perm anen t pour le 
rem placer p a r  un  équilibre de paix, 
de justice  e t de développem ent.

Souscrire une assurance 
TNT

O r, m êm e sous cet angle, le  tra ité  
de non-p ro liféra tion  com porte des dés
avantages: fau te  d ’un  contrôle p e r
fectionné, on s’app rê te  à in te rd ire  des 
explosions pacifiques, destinées à 
creuser des canaux  ou à fac ilite r l ’ac
cès aux  ressources m inérales du  sous- 
sol de pays sous-développés. Ou, si 
l ’on au to rise  de te lles explosions, ce 
sera  au p ro fit d ’un  un ique  en trep re 
n eu r — en l ’occurrence, ce se ra it ava
lise r u n  nouveau  monopole am éri
cain! L ’aspect de d iscrim ination  éco
nom ique du tra ité  est d ’ailleurs é tu 
dié dans la  livraison de m ars de la 
« R evue de D ro it in te rna tiona l » (Sot- 
tile).

A lors, à  quoi bon un  te l tra ité , s’il 
n ’apporte  aucune réponse constructive 
à  la  g rande espérance du  désarm e
m en t ?

Il fau t y souscrire, pourtan t, comme 
on p rend  une assurance. Les risques 
d ’instab ilité  dans de nom breuses ré 
gions du monde, com binés avec le 
danger d ’e rreu rs  stratégiques, d ’acci
den ts techniques dans la  m an ipu la
tion de l’arm e nucléaire, ou de fau tes 
d ’estim ation  politique: ces risques sont 
réels e t on ne peu t les sous-estim er

sous p ré tex te  qu ’i l1 sont m inim es re 
la tivem en t à une guerre  nucléa ire  u n i
verselle. Ces raisons n ’ont p lus de ra p 
p o rt d irec t avec le désarm em ent, m ais 
elles en  sont devenues les p réalab les 
indispensables. Le Conseil fédéra l en 
e st conscient, comme il est d ’avis que, 
dans l ’é ta t actuel de la science e t de 
la  stratégie, la  possession d ’arm es n u 
c léaires n ’est pas nécessaire à  no tre  
sécurité .

Incertitude à l'ONU
L ’Assem blée générale de l ’ONU, qui 

n ’a cessé de presser les négocia teurs 
de G enève depuis 1959, a ouvert m er
credi son débat su r le tra ité  de non- 
prolifération . Il n ’est pas sû r du  tou t 
qu ’elle en térine  sans au tre  le  p ro je t 
sov iéto-am éricain  que les D ix -H uit lui 
on t transm is. L’Inde, la  Suède, la  
Yougoslavie, le  B résil lu tte ro n t pour 
a rrach e r aux  Supergrands un  p rem ier 
geste vers le désarm em ent de leu r 
force therm onucléaire. Il se peu t q u ’à 
la  fin  des délibérations on décide, 
fau te  d ’accord, d’a jo u rn e r tou te  déci
sion. La carence ainsi constatée n ’au 
ra i t  de ré su lta t positif que si les E tats 
em poignaient alors im m édiatem ent au 
fond l ’énorm e problèm e du désarm e
m en t complet, général, stric tem en t 
contrôlé e t réalisab le  p a r  étapes.

F I N
François Nordmann.

* V oi r  n o s  n u m é r o s  d e s  2, 3, 5 e t  20 a v r i l .

■

Depuis m ardi m atin , 70 000 Philippins de la péninsule de Bicol se 
trouven t en danger m ortel: le volcan M ayon (notre photo) est entré  
en activ ité  et des m asses de lave ardente coulent vers les villages 
sur les pentes du cratère. Les éruptions on t été intenses et les « fo n 

taines de cendres » ont a tte in t une hauteur de 9100 m ètres.

Séance chargée  du Conseil fédéral
D ans sa séance de m ercred i le Con

seil fédéral a décidé d ’o rgan iser une 
consultation  concernant un  artic le  
constitu tionnel su r la  radio  e t la  té lé 
vision. E n 1956 déjà, le  Conseil fédéral 
ava it p résen té  u n  te l pro jet, m ais les 
C ham bres le  repoussèren t en 1957. Le 
nouveau p ro je t est sem blable dans ses 
g randes lignes au  précédent, m ais le 
problèm e de la  liberté  des p rogram 
m es a é té  revu.

Le Conseil fédéra l s’est occupé aussi 
de deux dem andes en grâce, dont celle 
du  Ju rass ien  Joset, actuellem ent dé
ten u  à Bochuz pou r terrorism e. Les 
C ham bres se prononceron t s u r  ces 
dem andes, qu i doivent ê tre  publiées

Du bâton de ski 
au levier de 
vitesses...

Il paraît que K illy  a 
changé de piste. Il passe 
à celle des courses d’au
tos. A u ra -t-il au tan t de 
succès qu’il en avait ces 
années passées sur la 

piste blanche ? Notre 
photo: le fa m eu x  skieur  
à l’en tra înem en t pour 
la course de m ille kilo 
m ètres à Monza.

cette sem aine encore.
E nfin  le  Conseil fédéral a accepté 

le s ta tu t des PTT, qui fe ra  l’ob je t u l
té rieu rem en t d ’une conférence de 
presse.

Vague de la it e t m ontagne de beurre: 
pour ten te r d ’assa in ir no tre  économie 
laitière , le  Conseil fédéra l a a rrê té  
m ercred i ap rès-m id i les m esures qui 
en tre ro n t en v igueur le  1 "  m ai p ro 
chain. La re tenue  su r le  p rix  versé 
au  p roduc teu r sera  porté  de tro is à 
cinq centim es p a r  kilo de lait, u n  cen
tim e devan t ê tre  cependant affecté au 
financem ent de cam pagnes d ’élim ina
tion  b ien  définies. I l est à  p révo ir que 
les q u a tre  au tres  centim es ne su ffiron t 
pas pour a ssu rer la  partic ipa tion  des 
p roducteurs dans le cadre du  com pte 
la itie r  1967-1968.

E n ce qu i concerne le beurre , les 
ven tes on t fo rtem en t augm enté grâce 
à la  réduction  des p rix . Toutefois, la 
p roduction  est restée  élevée e t les 
stocks sont encore de 400 à 500 wagons 
supérieu rs à  leu r volum e hab itue l à 
cette  saison. C’est pourquoi les réduc
tions des p rix  du beu rre  seron t m ain 
tenues, seul celui du beu rre  de tab le  
n ’é tan t pas abaissé.

Le Conseil fédéral s’est aussi occupé 
de l ’in tég ration  économ ique euro- 
péenen. I l est a rrivé  à la conclusion 
qu’aucune dém arche ne se ra it faite  
pour le m om ent auprès du  M arché 
commun. A vant de fix er une nouvelle 
procédure, le G ouvernem ent désire a t
tendre  les conférences des m in istres de 
la CEE et de l ’AELE.

(Suite en dernière page.)

Cela s’est passé dans notre pays
LAUSANNE: UN PROCÈS OPPOSANT 

PACIFISTES ET POLICE
Jeudi et vendred i 9 e t 10 m ai p ro 

chain se dérou lera  au  P ala is de 
justice  de M ontbenon, à L ausanne, u n  
procès qui opposera un  groupe de p a 
cifistes, m em bres des « ré s is tan ts  à 
la  guerre », à  un  sergen t de police 
vaudois.

Voici les faits tels que les rap p o rten t 
les « résistan ts à la  guerre  » :

Le 10 ju in  1967, un groupe de q u a tre  
« résistan ts à la  guerre  » on t ten té  de 
d is tribuer un tra c t à  des officiers ré u 
nis au Palais de Beaulieu. Us se d is
tançaient, en  particu lier, du rap p o rt 
de défense « sp irituelle  » de la  Société 
suisse des officiers v isan t à  « n e u tra li
ser » toute une série de citoyens ho 
norables (objecteurs de conscience, pa
cifistes, autonom istes ju rassiens, com
m unistes, adversaires de la guerre  
atom ique, etc.), sous le p ré tex te  q u ’ils 
seraien t des « adversaires actifs opé
ra n t à l ’in té rieu r du pays». La police 
a em pêché la diffusion du tra c t en 
em m enant de force les « rés is tan ts  » 
au  poste. U ne jeune étudiante, M u<’ 
Jacqueline M ouret s’é tan t approchée un  
peu trop  près du groupe, a é té sauva
gem ent giflée, pro jetée su r l ’asphalte  
e t p iétinée p a r  des agents au  po in t

qu ’elle en eu t une  cheville brisée.
Sont accusés :

— Le sergen t de  police V olet pour lé 
sions corporelles.

— M 11'  J. M ouret qui au ra it gêné la 
police dans l ’accom plissem ent de 
sa  m ission ! E lle e s t assistée p a r 
M° Jean  Lob, avocat qu i défendit 
A ndré B onnard  e t F reddy  Nils A n- 
dersson.

— Les q u a tre  « ré s is ta n ts » : M 11* M. 
Wolf, d ’Y verdon, MM. R. Schm idt, 
Y. P é trem and  e t F. T üller, de L au
sanne, p o u r voies de fa it  — le se r
gen t V olet se p la in t d ’un  tib ia  ég ra
tigné... — e t résistance  à la  police. 
M” G ilbert B aechtold, conseiller 
na tiona l (soc.), d é fendra  le u r  cause.

VISITE AUTRICHIENNE. — M. K.
W aldheim , m in istre  des A ffaires 
é trangères d ’A utriche, qu i te rm ina it 
m ercredi son voyage au Japon , a r r i
vera  ce m atin  à K loten pour une  v i
site officielle de tro is jours en Suisse.
I l  répondra  ainsi à  la  v isite  fa ite  à 
V ienne du 17 au  20 av ril 1967 par 
W illy Spuhler, chef du D épartem ent 
politique.

ZURICH: Pour remplacer Dutschke.
— Les « é tud ian ts progressistes » de 
Z urich  on t annoncé m ercred i que, 
su r leu r invitation , tro is m em bres de 
la  Ligue des é tud ian ts socialistes a l
lem ands (SDS, rad icale  de gauche) 
p ren d ro n t la  parole vendred i soir dans 
u n  aud ito ire  de l’U niversité de Zurich. 
Les inv ités sont G. A m endt, de F ranc
fort, B. A chterberg , de Kiel et G. S al- 
vatore, de Berlin» Ils rem placeront le 
chef de la  SDS, Rudi D utschke, qui 
devait s’exprim er le  26 avril devant 
les é tud ian ts zurichois.

SION : Une femme qui tombe de 
haut. — L’A éro-C lub de Suisse v ien t 
d ’hom ologuer officiellem ent le sau t 
record  réalisé  en parachute , lors des 
dern ières ten ta tives dont la  région de 
Sion fu t le théâtre , p a r la  jeune  spor
tive ita lienne  M arina Golaz, de T urin , 
qu i s’est vu  ainsi a ttr ib u e r le record  
fém inin  ita lien  d’altitude. E lle ava it 
sau té  de p lus de 6000 m.

LIESTAL: Bétail foudroyé. — D ans 
la  n u it de m ard i à m ercredi, le  bé tail 
de la  ferm e dépendant de la  clinique 
psychiatrique H asenbühl p rès de L ies- 
ta l (BL) se tro u v a it au pâturage. Lors 
du v io lent orage qui a éclaté en tre  
1 h. 30 e t 2 h. 15, les bêtes ch er
chèren t une protection  sous les arbres. 
U n tau reau , deux  vaches e t u n  bœ uf 
qu i s’ab rita ien t sous un  noyer, on t été 
foudroyés.

Fribourg : Les étudiants arrêtent le beycottage
L ’assem blée générale des étud ian ts 

de l ’U niversité  de F ribourg  a délibéré 
m ercred i après m idi pendan t près de 
tro is heures. E lle av a it été convoquée 
à  la  su ite  d ’une augm entation  des taxes 
de cours, annoncées p a r  le gouverne
m en t cantonal le 29 m ars en applica
tion  d ’une décision du G rand  Conseil 
de décem bre dernier. Le com ité avait 
alors dem andé aux  étud ian ts de ne 
pas s ’inscrire  av an t l ’assem blée du 
24 avril. E nviron 500 d ’en tre  eux, su r 
p lus de 3000, n ’avaien t pas respecté 
ce boycottage.

L e com ité p résen ta it m ercred i à 
l ’assem blée deux déclarations e t une 
pétition. La p rem ière  déclaration  con
cern a it l ’aide fédéra le  aux  universités 
e t av a it pour b u t d ’a tt ire r  l ’a tten tion  
de l ’opinion publique e t des au torités 
su r  les conditions financières difficiles 
de l’U niversité  de Fribourg .

L a seconde décla ration  concernait 
l ’inform ation, que les é tud ian ts jugen t 
insuffisan te , e t dem anda it qu ’un  effort 
fû t fa it pour q u ’une am élioration  in 
terv ienne dans ce dom aine, à la  fois 
pour le m onde e stud ian tin  e t pour le 
public, en  ce qui concerne l ’U n iver
sité.

La pétition, elle, dem andait la  c réa 
tion im m édiate p a r  le Conseil d ’E ta t 
d ’une com m ission p a rita ire  E ta t— 
A cadem ia, qui a u ra it pou r seul m an 

d a t la  mise en  application  de la 
revendication  fondam entale  su ivan te: 
partic ipa tion  délibéra tive  des é tu 
d ian ts aux  organes consultatifs s’oc
cupan t de la  politique un iversita ire , 
partic ipa tion  consu lta tive des é tu - 
dan ts  aux  organes de décision du 
canton su r les problèm es un iversi
taires. C ette com m ission p a rita ire  de
v ra  rend re  son rap p o rt dans un  délai 
m axim um  d ’un mois à com pter de la 
da te  de l ’assem blée.

D errière  ces problèm es généraux  se 
posait une question p lus p ra tique : les 
é tud ian ts a lla ien t-ils  con tinuer ou non 
à  boycotter le paiem ent des taxes ? 
Des tendances très d iverses se firen t 
jour, a llan t ju sq u ’au p ro je t de m an i
festation  dans la ru e  e t au  m ain tien  
d ’une assem blée perm anen te  ju sq u ’à 
satisfaction  donnée. Mais une in te r
vention  du rec teu r a ttira  l ’a tten tion  
des é tud ian ts su r les conséquences 
d ’un boycottage illégal. Aussi l ’assem 
blée accep ta -t-e lle  d ’a rrê te r  ce boy
cottage dès le lendem ain  m atin, par 
430 voix contre 247.

Elle vota ensuite  la pétition, dans 
un  tex te  légèrem ent am endé, ainsi 
que les deux  déclarations, p ré fé ran t 
toutefois pour la prem ière  un tex te  
proposé p a r  la  section de la Société 
des é tud ian ts suisses.
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Truites et 
brochets vivants
Filets de perches

Filets de  soles
Filets de carrelets
Filets d e  dorschs

Cabillauds
Cuisses 
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Escargots
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d e  Paris (rais
Beaux poulets  

d e  Houdan frais 
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Beaux petits coqs 

du pays 
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On p o rte  
à d o m ic ile

FEU  18

m aître  o p tic ie n
ne pas le p e rd re  de
vue

H ôp ita l 27 
NEUCHATEL

LIVRES
d 'occas ion  tous genres 
Achat, vente , échange 
anciens et m odernes 
— L ib ra irie  p lace  du 
Marché, té l. 2 33 72.

N O U V E A U :  Les modèles 1968 sont plus spacieux!
F R I G O S INDE I  X
à compresseur

Yà<:

•  Spacieux congélateur ferm é sur tou te  la la rgeu r du fr ig o , 
pouvant co n te n ir des grands p la ts .

•  Grand tiroir à légum es, bac à v iande , bacs à g lace  à 10 
casiers chacun, p o rte  à com partim en ts pour le beurre , le 
from age, les œ ufs, les b o u te ille s  (4 grandes à 1 lit re  e t 
p lus ieurs p e tite s ).

•  Rayons inoxydables.
•  Eclairage intérieur automatique.
•  Fermeture magnétique de la porte.
•  Dégivreur automatique, qu i assure le  dég iv ra ge , 

sans in te rru p tio n  de la ré frigé ra tio n .
•  Thermostat, perm ettan t le  rég lage  de la tem pérature.
•  Compresseur Tecumseh (lie . am érica ine) herm étique, 

s ilenc ieux et économ ique.
•  Condensateur incorporé, p a ro i p os té rieu re  lisse  e t fe r

mée herm étiquem ent.
•  Garantie de 5 ans sur le  g roupe  ré frigé ra teu r.
•  Service après vente ra p id e  e t p réc is  dans tou te  la 

Suisse.

140 litre s  Fr. SS5.—  
165 litre s  Fr. 598.—

190 litre s  Fr. 548.—  
250 litre s  Fr. <48.—

LARGES FACILITÉS DE PAIEMENT

e x c l u s i v e m e n t  au
, - j o j  i i s  j .. a 0 Kj a - j j u o t i  o i i e i

S A L O N  DES A R T S  M É N A G E R S  N U S S L Ê

Grenier 5-7 La Chaux-de-Fonds Tél. 039/2 4531

ONE BONNE PUBLICITÉ 
Le Peuple-La Sentinelle

POMPES FUNEBRES fé l (0S9) 5 45 64

ARNOLD WÂLTI
Av Léopo ld  Roberi 70 Jour et nuit

C ercueils — Form alités — Transports 
Prix m odérés

NEUCHATEL

Danie l L in ige r, à N euchâ te l, ses en fan ts , p e tits -e n fa n ts  et 
a rr iè re -p e tits -e n fa n ts ,

M on s ie u r e t M adam e A n d ré -A im é  V e illa rd  e t leurs fils , à 
C o p p e t,

Les en fan ts, p e tits -e n fa n ts  e t a rr iè re -p e tits -e n fa n ts  d e  feu 
A d r ie n  V e illa rd ,

on t la p ro fo n d e  d o u le u r d 'an n o n ce r le  décès  de

Madame

Marguerite-Lydia LINIGER
née Veillard

le u r chè re  épouse , maman, g rand-m am an e t sœ ur, survenu après 
qu in ze  jo u rs  d e  m a lad ie .

N e uchâ te l, le  23 a v ril 1968, avenue  d e  la G are  3.

L 'in c in é ra tio n  aura lie u  je u d i 25 avril.

C u lte  à la c h a p e lle  du c rém a to ire , à 16 h.

D o m ic ile  m o rtu a ire : H ô p ita l des C ado lles .

Le p ré se n t avis t ie n t lie u  d e  fa ire -p a rt.

F A IT E S  LIRE NOTRE JOURNAL!

M É R O Z  « p ie rre s »
MANUFACTURE DE PIERRES D'HORLOGERIE 
Avenue Léopold-Robert 105 
2301 LA CHAUX-DE-FONDS

e n g a g e

TÉLÉPHONISTE
Nous dem andons: langue  m a te rn e lle  frança ise , 

bonnes n o tio ns  d 'a lle m a n d , 
e s p rit d 'in it ia t iv e .

Nous o ffro n s : p la ce  s ta b le , tra v a il v a r ié  e t sa
la ire  en ra p p o rt avec les p re s 
ta tio n s  fou rn ie s , sem aine d e  
c inq  jours .

Faire o ffre s  m anuscrites d é ta illé e s .

G Ville de LA CHAUX-DE-FONDS
met au concours pour son HOME 
D'ENFANTS un poste de

secrétaire-dactylo
T ra item en t se lon  é ch e lle  com m unale.

Les personnes In té ressées p a r le  sec teu r socia l 
e t q u i po ssè de n t les a p titu d e s  nécessaires p ou r 
assurer un tra v a il in d é p e n d a n t p e u ven t fa ire  leurs 
o ffre s  m anuscrites avec curricu lum  v ita e  à la d i
re c tio n  du HOME D'ENFANTS, S om ba ille  6, à La 
C haux-de-Fonds, jusqu 'au  4 mai 1968.

GRANDE EXPOSITION 
DE TAPIS D’ ORIENT

A DES PRIX JAMAIS VUS

GRANDE SALLE DU CASINO LA ROTONDE
À NEUCHÂTEL

du 24 au 26 avril 1968 
Ouverture: 10 h. à 21 h. 30, sans interruption
AVENUE YICTOR-RUFFY 39, 1012 LAUSANNE Téléphone 32 4418

VEDETTE 
rTE SEMAINE 2 bo»tes 

(au

Nouveau.

C a k e  punch
a v e c  1 0  p o i n ' s  C o  P

Marguerite au

U " u Pr a ^ ' d nÆ u n e '

Vendred i

beurre
Samedi

Y-' ■ .

Avec ristourne

PAMPLEMOUSSE JAFFA 5 pièces 

BANANES ÉQUATEUR le m i.

HBESSHSHEH
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E d i t o r i a l

Le pilier 
d’avenir: 
AVS/AI

Lors de la sixième révision de 
l’AVS, le Conseil fédéral a défini et 
arrêté une conception générale de la 
prévoyance selon laquelle la sécu
rité de notre population en cas de 
vieillesse, d’invalidité et de décès doit 
être garantie par les assurances so
ciales (AVS, AI, prestations com
plémentaires), les assurances col
lectives professionnelles (assurance 
pension, assurances de groupes et 
assurances d’association) et la p ré
voyance personnelle (économies, 
assurances individuelles).

Dans le message qu’il présente à 
l’appui de la septième révision, le 
Conseil fédéral estime que le prin 
cipe des trois piliers devra conti
nu à servir de ligne directrice 
générale en ce qui concerne le dé
veloppement de la sécurité sociale 
et qu’il faut par conséquent conser
ver le caractère d’assurance de base 
de l’AVS et de l’AI. Le Conseil 
fédéral considère toutefois à juste 
titre que cette conception n’est va
lable que si les assurances collec
tives professionnelles remplissent 
la fonction qui leur est assignée.

C’est afin de pouvoir en juger 
que le Conseil fédéral a chargé le 
Bureau fédéral de statistique de 
procéder à une nouvelle statistique 
des caisses de pension, la dernière 
enquête datant de 1955 déjà. Les 
résultats de l’enquête sur les cais
ses de pension pour 19G6 semblent 
à première vue encourageants : le 
nombre des institutions de pré
voyance a augmenté d’un tiers en
viron et celui des membres actifs 
de près de la moitié. Un peu plus 
de la moitié des 1,5 million de 
membres actifs d’institutions de 
prévoyance sont couverts contre 
les risques de vieillesse, d’invali
dité et de décès.

S’il apparaît ainsi que plus de la 
moitié des membres actifs de telles 
institutions auront, en cas de re 
traite pour raison d’âge, droit à des 
prestations annuelles suffisantes, 
cette protection n ’aura toutefois 
tous ses effets que dans 20 à 25 ans 
pour les institutions fondées au 
cours de ces dernières années et les 
autres membres actifs ne recevront 
que de modestes prestations. Les 
rentiers de la génération actuelle, 
quant à eux, ne bénéficient que 
d’une bien moindre protection. Ce 
n’est, en effet, qu’un quart seule
ment des rentiers AVS et AI de 
1966 qui ont reçu des prestations 
complémentaires de la part des ins
titutions de prévoyance profession
nelles.

La statistique sur les caisses de 
pension 1966 a porté sur 13 304 
institutions de prévoyance, dont 
32? institutions de droit public 
(2,5 °/o) avec 241 139 membres (16 0/o) 
et 12 976 institutions privées (97,5 °/o) 
avec 1 285 260 membres (84 "la). Si 
le nombre des institutions privées 
dépasse considérablement le nom
bre de celles de droit public, les 
prestations de ces dernières sont de 
loin plus favorables. C’est ainsi que 
sur 100 bénéficiaires d’une retraite 
ou d ’une pension 59 la touchent 
d'une institution privée et 41 
d’une institution de droit public 
alors que, comme il a été m en
tionné, les membres de ces institu
tions ne représentent que le 16 °/o 
des membres des institutions de 
prévoyance.

Le montant des rentes servies en 
1966 à des retraités, à des invalides, 
à es veuves et à des orphelins 
atteignait 820 millions de francs 
mais là de nouveau, les membres 
des institutions de droit public sont 
combien mieux placés puisque le 
61 »/o de ces rentes provenait de ces 
institutions contre 39 °/o seulement 
par celles de droit privé.

La comparaison pourrait être 
poussée dans d’autres secteurs, la 
conclusion en demeure la même : 
les institution:: de prévoyance de 
droit privé ont bien évolué depuis 
1955 mais il leur reste un si long 
chemin à faire pour atteindre le 
niveau des institutions de droit pu
blic qu’il faut douter qu’elles puis
sent jamais le parcourir, cela que 
la création de telles institutions 
soit rendue obligatoire, comme le 
demandent les syndicats chrétiens, 
ou qu’elle demeure volontaire.

( S u i t e  p d  O ' i H t r i è m p  n n g p i  
PIERRE YVYSS-CHODAT.

RECHERCHE APPLIQUÉE:

La «rude école de la concurrence»
La proposition avec laquelle le con

seiller aux Etats, M. Eric Choisy, a 
clos la dernière séance des Chambres 
est significative. Elle transm et au ni
veau des décisions les prises de posi
tion que, depuis quelques mois, le 
« Vorort » assume avec insistance. A 
la suite d’une rencontre avec le Con
seil de la science, le Vorort avait en
trepris une vaste enquête sur la re 
cherche industrielle dans notre pays. 
Nous en trouvons le résumé et l’in ter
prétation dans la « Situation en Suisse 
dans le domaine de la recherche in
dustrielle et du développement », par 
Bernard Wehrli, «Bulletin SDES», dé
cembre 1967. Voilà la conclusion du 
rapport : « La question du subven- 
tionnement de la recherche indus
trielle par l’E tat fait actuellement l’ob
je t de discussions en Suisse. Mais l’en
quête du Vorort a révélé que ce pro
blème est en fait d ’une importance se
condaire si on le compare à celui des 
tâches que nous impose l’indispensable 
expansion des universités et des écoles 
techniques supérieures et de son fi
nancement. » En proposant, tout à 
coup, la création d ’un « Fonds na
tional de la recherche appliquée », M. 
Choisy m ontre que, en réalité, le Vo
ro rt n 'est pas si convaincu que cela 
du caractère secondaire de ce pro
blème.

AMATEURISME ET LIBÉRALISME

Les lecteurs de ce journal savent 
que, pour toute cette question, on est 
en plein dans la problématique du 
« défi américain ». Ce même rapport du 
Vorort e t d ’autres publications per
m ettent de m esurer l’écart considéra
ble accumulé par les USA sur l’Eu
rope et sur nous, notamment dans le 
domaine de la recherche, fondamen
tale et appliquée. La Suisse est bien

placée dans la moyenne européenne, 
comme le nouveau président du
FNSRS, M. Olivier Reverdin, n ’a pas 
manqué de le souligner. Mais ces
chiffres globaux ne tiennent pas
compte de nombreux facteurs : la
recherche aux USA est concentrée 
particulièrem ent dans les secteurs de 
pointe (informatique, astronautique, 
etc.), alors que chez nous elle tend à 
se cantonner dans des secteurs de 
routine (chimie, mécanique). Ainsi 
36 °/o des chercheurs formés en Suisse 
émigrent, (en 1967, 300 chercheurs 
suisses, ingénieurs et médecins surtout, 
ont passé l’Atlantique) et la plupart 
ne reviennent plus (15 000 universitai
res suisses habitent les USA). Doubler 
le fonds national d’un frère cadet suf- 
f ira -t-il à freiner ce (sous) développe
m ent ?

Le FNSRS a, bien sûr, contribué 
à développer la recherche scientifi
que fondamentale en Suisse, en distri
buant 400 millions en 15 ans. Sur 4500 
demandes de bourses, 88 %  ont été 
acceptées, ce qui paraît très positif. 
En réalité, cette fondation de droit 
privé, dirigée selon les règles du « mé
cénat », a exercé sur la recherche 
scientifique une pression dans le sens 
du malthusianisme. Le FNSRS ne sub
ventionne que des docteurs. Les au
tres chercheurs sont ainsi obligés de 
passer par un « patron », dans le cadre 
de son programme de recherche. Une 
telle organisation, lim itant la liberté, 
a sûrem ent bloqué un développement 
qui pouvait être plus vif, en contri
buant à garder une notion subordon
née de la fonction de «chercheur» et en 
aidant ainsi l ’émigration vers les pays 
où les chercheurs jouissent d’une re
connaissance plus conforme à leur rôle 
dans la société. A la base du FNSRS, 
il y a donc une idéologie bien connue : 
la  recherche comme vocation, sacrifice

personnel, c’est-à-dire comme « ini
tiative privée ». La même idéologie a 
caractérisé, naturellement, aussi la 
recherche industrielle, menée par une 
industrie jalouse des prérogatives que 
le libéralisme économique lui attribue. 
Il est difficile de calculer les gaspil
lages qu’une telle orientation a provo
qués. L’industrie chimique suisse a ac
compli les plus grands efforts dans le 
domaine de la recherche appliquée : 
mais dans quelle mesure cet effort 
s’est-il orienté sur les lessives et les 
produits de beauté, plutôt que sur la 
médecine, la biologie et l ’hygiène ? 
L’horlogerie, fractionnée, a accumulé 
d’énormes retards, dans les domaines 
de pointe et dans les méthodes de 
fabrication. Ne parlons pas de l’in
dustrie nucléaire, après Lucens et 
l’abandon du développement d’un 
réacteur suisse à eau lourde, même si 
la Confédération avait mis plusieurs 
millions dans cette entreprise.

PLANIFICATION ÉCONOMIQUE
On ne lit pas sans ironie amère, 

alors le rapport cité du Vorort : 
« La Suisse... s’est inspirée du prin
cipe qui veut qu’il faut commencer 
par s’aider soi-même, et elle ne s’en 
est pas mal trouvée du tout. » Consi
dérant la possibilité d’un subvention- 
nem ent fédéral de la recherche indus
trielle, le rapport écarte, avant tout, 
la « socialisation partielle des risques 
que l’économie privée assume dans ce 
domaine », c’est-à-dire, aussi, « l’ef
fort fiscal qui serait demandé, en vue 
du financement de la recherche indus
trielle », à toutes les entreprises, indé
pendamment de leur engagement 
dans la recherche. Il pose le pro
blème de l’orientation de la recherche 
et conclut : « Il est- peu probable 
qu’une commission fédérale, ou quel
que organisme mixte chargé de faire

des propositions en m atière de sub
ventions, puisse jamais remplacer la 
rude école de la concurrence... »

M. Choisy a expliqué la significa
tion de cette phraséologie : le fonds 
qu’il propose serait un organisme 
privé, comme le FNSRS, alimenté par 
la Confédération, mais dirigé par les 
émissaires de cette industrie même qui 
en tirera it avantage. Socialiser les ris
ques, donc, mais en sauvegardant la 
liberté de les assumer à l’économie 
privée.

Une telle solution ne serait pas 
qu’un palliatif : elle constituerait une 
nouvelle et grave démission des pou
voirs publics face au pouvoir écono
mique. Ainsi que l’aide fédérale aux 
universités cantonales implique l’ac
ceptation de conditions déterminées de 
la part de ces dernières, l’aide fédérale 
à la recherche industrielle implique 
le droit pour l’E tat de choisir les 
secteurs dans lesquels cette aide doit 
produire un développement de l’acti
vité et de la production. Elle implique, 
donc la mise en chantier d’une plani
fication économique qui puisse sous
tra ire  le mécanisme du développement 
à la « rude école de la concurrence », 
pour en faire l’objet de choix cons
cients et rationnels.

Les rapports de force dans la  nation 
déterm ineront alors l’orientation de 
ces choix. Ou bien une planification 
au service d’un profit privé toujours 
mieux organisé ou bien une planifi
cation au service du développement 
de tous les secteurs de la nation, ga
rantissant un juste équilibre entre les 
intérêts sociaux, géographiques, in ter
nationaux, pour un épanouissement 
harmonieux de la vie individuelle et 
collective.

GIORGIO CANONICA.

Cinq années d’autogestion en Algérie
■  s im  a t&Dn#ip e sm e tu o u  r*», .« u ao  ï s .  no:'. ■ ... a *  S e s # ■' ■*

Mars 1963 : une série de textes, pris 
sous la forme de décrets, viennent 
institutionaliser l’autogestion. En réa
lité, ces mesures n ’ont fait qu’entéri
ner un état de fait à l’origine. Il est 
bon de rappeler que dès l’indépen
dance, donc bien avant 1963, les tra 
vailleurs algériens, devant le départ 
e t l'abandon des terres et entreprises 
installées en Algérie, s’étaient sponta
nément organisés pour éviter une pa
ralysie complète de toutes ces unités 
de production. Ainsi, au départ, cette 
initiative a assuré la sauvegarde de 
l’infrastructure agricole existante et 
permis la réouverture d’usines et d’en- 
t: -prises qui étaient soit fermées, soit 
laissées à l’abandon. A partir de ces 
actions, s’était créé un mode de gestion 
collectif du patrimoine national. Des 
comités de gestion v irent alors le jour, 
un  peu partout, sur l’ensemble du

pays. L’autogestioïi é tait née. P ar la 
suite, ce système politico-économique, 
se voit attribuer une base juridique : 
ce sont alors les décrets de m ars 1963.

Un petit bilan
Nous sommes actuellement en 1968 ; 

donc cinq années ont passé. Aussi 
serait-il intéressant de dresser un petit 
bilan et de se poser la question de 
savoir si l’autogestion a réussi, ou du 
moins est sur la bonne voie. Il semble, 
au départ même, que le fait qu’elle 
ait survécu cinq années, malgré les 
m tiples attaques dont elle a été 
l’objet, soit déjà un succès. Mais n ’an
ticipons pas, et pour une grande clarté, 
il convient de séparer ce secteur en 
deux : secteur industriel et secteur 
agricole.

. - . 1 7 : :■ : •

U n^g ravéproblèn^é 
financier

Le premier, le secteur industriel et 
commercial, s’est, au début, heurté à 
un grave problème financier. En effet, 
les travailleurs se sont trouvés le plus 
souvent devant un très lourd passif, 
qui était dû à l’attitude des anciens 
patrons, durant la guerre de libéra
tion. C’est ainsi que durant les an
nées qui précédèrent l’indépendance, 
la m ajorité des entreprises arrêta tout 
investissement, ce qui am enait l’usine 
par exemple, à avoir un niveau de 
production de routine. Après 1962, on 
avait alors assisté à une fuite de tous 
les cadres et à des perturbations dans 
le système de crédits. Cet état de 
choses se répercutait bien sû r au ni
veau des circuits de commercialisation 
où l’unité de production arrivait très 
difficilement à écouler ses produits.

Dictaphone« antique »
    '  '

Montres modernes

Le dictaphone n ’est aucunement un enfant de la tech
nique moderne. Un appareil absolument au point et 
d’une perfection poussée a déjà été créé en 193S par 
C. Lorenz. Cet appareil a été remis en ûon au Techno- 
rama suisse, dont il complète l’importante collection.

< ' ■ ■
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Quelques modèles de montres à l’actuelle Foire de Baie.

L’ensemble de toutes ces difficultés 
était encore aggravé par la situation 
financière catastrophique de l’appa
reil étatique. P artan t de ces conditions 
désavantageuses, les travailleurs de ce 
secteur ont réussi le tour de force 
d ’éviter la paralysie plus ou moins 
complète des entreprises et sont a rri
vés à m aintenir et, parfois même à 
développer la production. Il convient 
de noter ici l’effort de mise en ordre 
des finances de l’Etat, effort qui a 
eu d ’heureuses répercussions au sein 
de ces unités autogérées.

L’agriculture
En ce qui concerne l’agriculture, la 

situation, au départ, était aussi assez 
proche de celle du secteur industriel. 
Mais, en plus, cet état de fait pouvait 
avoir encore plus de conséquences, si 
l ’on sait que l’Algérie est à 80% ’ à 
vocation agricole et que l’autogestion 
agricole occupe ce qu’on appelle le 
« secteur moderne de l’agriculture ». U 
n ’est qu’à se reporter à ces dernières 
années, pour se rendre compte de tous 
les problèmes auxquels s’est heurté 
ce secteur (héritage de l’ère colo
niale, déficiences techniques, en tra
ves politiques, etc.). L’action entreprise 
par les pouvoirs publics depuis de 
longs mois, commence finalement à 
porter ses fruits. Et l’une des réformes 
les plus importantes est certainem ent 
la décentralisation, qui touche aussi 
bien à l’organisation qu’au fonctionne
ment des domaines et qui vise à ren
forcer l’autonomie de décision des co
mités de gestion. Dans le même ordre 
d ’idées, cette décentralisation a permis 
la réforme du crédit (création de cen
tres au niveau des communes, ou
verture de comptes individualisés) et 
la commercialisation des produits. 
D’autres mesures ont été prises der
nièrement: telle l’aide technique ap
portée à ces unités, sous la forme de 
centres de gestion et de coopératives 
de comptabilité, ou encore l’effort en
trepris en vue de former des cadres.

Il reste bien sûr beaucoup à faire 
quant à l’important problème de com
mercialisation ou à celui encore de la 
formation de techniciens. Mais on 
peut dire que malgré certaines insuf
fisances, l’autogestion se porte bien 
par rapport aux années précédentes 
e t ne peut que progresser dans la 
voie d ’une meilleure productivité, due, 
on le voit, dès à présent, à une série 
de réformes pour en rationaliser la 
gestion.

(«L’Algérien en Europe», avril 1968.)
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F o o t b a l l Ce n ’e s t  plus le
PROGRAMMES RADIO

R A D IO
Jeu d i 25 avril 1968 /

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R en d e z -v o u s  
d e  s e iz e  h e u re s . 17.00 Inf. 17.05 A c tu a lité s  
u n iv e r s i ta i r e s . 17.30 J e u n e s s e -C lu b . 18.00 Inf. 
18.05 M icro  d a n s  la  v ie . 18.35 R evue  d e  
p r e s s e .  18.45 S p o rts . 18.55 R oulez su r l 'o r!  
19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 B onso ir le s  e n 
fa n ts !  19.35 La S u is se  d e  A ju s q u 'à  Z. 20.00 
M a g a z in e  68. 20.20 M a rc h e s  d u  th é â tr e .  20.30 
«C osi fan  tu tte » . o p é r a .  22.20 Inf. 23.40 Mi
ro ir -d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tten s. — 17.00 
M usica  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 D eunesse - 
C lub . 19.00 P er i la v o ra to r i  ita lia n i in Sviz- 
z e ra . 19.30 M us. p o u r  la S u is se . 20.00 V ingt- 
q u a t r e  h e u re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e . 20.15 
D isq u e s . 20.20 Inf. lo c a le s .  20.30 P ira n d e lla  
p s y c h o lo g u e .  21.20 S ile n c e , o n  to u rn e . 22.00 
A u jo u rd 'h u i. 22.30 E u ro p e -jazz .

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
A rt d e  v o y a g e r .  16.30 Thé d a n s a n t .  17.30 
P our e s  je u n e s .  18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u 
n e s s e .  19.00 S p o r ts . 19.15 Inf. 20.00 C o n c e rt 
r é c ré a tif .  20.20 M é lo d ie s . 21.15 M us. ru s se .
21.30 E n te n d re  - C o m p re n d re . 22.20 P re s s e  
é t r a n g è r e .  22.40 Jazz  e t  ly riq u e .

V en dred i 26 avril 1961
SOTTENS. —  6.10 B on jou r à  to u s !  6.15 Inf.

6.30 e t  7.45 R oulez s u r  l 'o r!  7.15 M iro ir-p re 
m iè re . 8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 P a g e s  d e  Lully. 
9.15 R a d io sc o la ire . 9.45 P a g e s  d e  Lully 10.00

Le pilier d 'avenir: AVS/AI
(Suite de la troisième pape)

L’essentiel, à l’heure actuelle, 
demeure ainsi le renforcement de 
l’AVS, assurance à la base de la 
sécurité sociale, afin d’assurer, par 
des révisions successives de l’AVS 
et de l’AI, l’attribution de rentes 
permettant aux bénéficiaires, c’est- 
à-dire à l’ensemble de la popula
tion, vieillards, invalides, survi
vants, de vivre décemment.

CANTON DE VAÜD
GROUPEMENT FÉMININ RIVIERA 

VAUDOISE. — Vendredi 26 avril, à 
20 h. 30, au Café du Marché, 1" étage, 
à Montreux. Sujet: «Qu’est-ce que le 
syndicalisme?» par le secrétaire FOBB 
Fulvio Genasci.

Attention : Il ne sera pas envoyé 
de convocation individuelle.

Invitation cordiale à toutes les 
dames, demoiselles et messieurs.

PENTHALAZ : Assemblée extraor
dinaire de section. — Vendredi 26 
avril, à 20 h. 30, chez Dufaux, Cosso- 
fiay-Gàre. Ordre du jour r congrès or
dinaire! du Parti socialiste vaudois du 
4 mai.
Sud.

YVERDON : Assemblée statutaire.
— Vendredi 26 avril, à 20 h. 15, au 
Cercle ouvrier.

LAUSANNE. — Assemblée ordinaire 
du P arti socialiste lausannois, lundi 
29 avril, à  20 h. 15, au Rond-Point de 
Beaulieu (attention à la salle). G. 
Baechtold parlera de l’Amérique du

CONGRES ORDINAIRE DU PSV.
— Le congrès ordinaire aura lieu le 
samedi 4 mai à 14 h.( au Buffet de la 
Gare de Lausanne (salle des XXII 
Cantons). Les sections sont priées 
d’envoyer leurs propositions jusqu’au 
15 avril au secrétariat cantonal : Serge 
Maret, case postale 1853, 10002 Lau
sanne.

PULLY : Assemblée générale an
nuelle. — M ardi 30 avril, à 20 h. 15, 
au Café de la  Comète, 1" étage.

Inf. 10.05 P a g e *  d e  Lully. 10.15 R a d io sc o 
la ire . 10.45 P a g e s  d e  Lully. 11.00 Inf. 11.05 
S p é c ia l-n e ig e . 12.00 Inf. 12.05 C a rillo n  d e  
m id i. 12.15 M ém e n to  s p o r tif .  12.35 10, 20, 50, 
100! 12.45 Inf. 12.55 «M érid ien -S ud» , fe u i l le 
to n . 13.05 N o u v e a u té s  d u  d is q u e .  13.30 M us. 
s a n s  p a r o le s .  14.00 Inf. 14.05 C hron . b o u r 
s iè re .  14.15 R a d io sc o la ire . 14.45 P our le s  
e n ta n ts  s a g e s !  15.00 Inf. 15.05 C o n ce rt.

S eco n d  program m e d e  S o tten s. — 12.00 
M idi-m us. 14.00 M usik am  N ach m ittag .

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B on jou r. 6.20 
M us. p o p .  6.50 M é d ita tio n . 7.10 A u to -rad io . 
8.30 C o n c e rt. 9.00 P ays  e t  g e n s .  10.05 M us. 
d e  c h a m b re . 11.05 R ad io -o rch . 12.40 M ém e n 
to  to u r i s t iq u e s .  12.40R e n d e z -v o u s  d e  m id i. 
14.00 M a g a z in e  fém in in . 14.30 R a d io sc o la ire . 
15.05 C o n se il d u  m é d e c in . 15.15 D isq u e s  p o u r  
le s  m a la d e s .

TV R O M A N D E
J e u d i  25 av ril I f <8

17.00 E n trez  d a n s  la  ro n d e . 17.20 Fur un- 
s e r e  ju n g e n  Z u sc h a u e r . 18.10 D o ss ie rs  d e  
l’H is to ire . 18.40 B u lle tin . 18.50 R en d e z -v o u s . 
19.20 T ro is  p e t i t s  to u rs . 19.25 «L 'E ventail d e  
S év ille» , f e u i lle to n . 20.00 T é lé jo u rn a l. 20.20 
C a rre fo u r . 20.35 Le p o in t .  21.30 M usic -ha ll. 
22.40 T é lé jo u rn a l.  22.50 S o ir-in fo rm a tio n .

TV FR A N ÇA ISE
Jeu d i 25 avril 1968

1re ch a în e . — 16.30 J e u d im a g e . 18.50 C h e
m ins  d e  la  v ie . 19.20 B onne nu it le s  p e t i ts I  
19.25 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.40 «Les D e
m o is e l le s  d e  S u re s n e s » . fe u i lle to n . 20.00 
A c tu a lité s . 20.35 P a lm a rè s  d e s  c h a n s o n s . 
21.45 Q u a rt d 'h e u r e .  22.00 C in ém a. 23.00 A c
tu a l i té s .

2» ch a în e . — 18.15 C o n s e rv a to ire  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s .  19.40 Kiri le  c lo w n . 19.45 A c tu a 
l i té s . 20.05. T ro is  p e t i t s  to u r s l  20.10 En c o u 
le u rs  d e s  USA. 20.25 R evue  d e s  a r ts .  21.45 
« C h â te a u x  e n  E s p a g n e » , film . 23.15 C o n s e ils  
u t i le s  e t  in u t ile s . 23.45 A c tu a lité s .

V en dred i 26 avril 1968

1re ch a în e . — 12.30 P aris-C lu b . 13.00 A c
tu a l i t é s .  15.05 TV s c o la ir e .

2 e  c h a în e . — 14.00 C o n s e rv a to ire  d e s  a r ts  
e t  m é tie rs .

CANTON DE NEÜCHATEL
LA CHAUX-DE-FONDS : Assem

blée générale. — Jeudi 25 avril, à 
20 h. 15, nouvelle salle (2* étage) de 
la Maison du Peuple. A l’ordre du 
jour : rapport du bureau su r la  p ré- 
parati . i  des élections ; participation à 
la  société coopérative Presse socia
liste romande: rapporteur, R. Meylan, 
directeur de la « Sentinelle ».

CANTON DE GENEVE

CAUCUS MUNICIPAL. — Jeudi 
25 avril, à 19 h., au Café de l’Hôtel- 
de-Ville, Grand-Rue 39.

SECTION D’ONEX : Comité. —
Vendredi 26 avril, à  20 h. 30, au Café 
de la Poste (chez P. Gallay). O rdre du 
jour important.

H ier soir, devant 65 000 spectateurs, 
à Manchester, dans un match comp
tan t pour les demi-finales de la coupe 
d’Europe des clubs champions, le Real 
M adrid n ’a perdu que par 1 à 0 face 
à M anchester United et a ainsi p ré
servé ses chances (match retour le 
15 mai à Madrid) pour participer à 
la finale. Mais, en réalité, ce ne fut 
pas le grand Real que nous avons vu 
hier soir. Nous avons assisté à un 
scénario devenu m aintenant classi
que : l’équipe locale fait le « forcing », 
alors que la formation visiteuse cher
che à lim iter les dégâts par une dé
fensive à outrance. Si, en première 
mi-temps, le jeu offrit des phases 
attrayantes et si son déroulement fu t 
relativem ent équilibré, après la pause, 
tout l’intérêt se centra sur le colossal 
gardien espagnol Bétancort. Le por
tier madrilène, impressionnant de 
force et de calme, ne commit aucune

En m atch d’entraînem ent à Saint- 
Gall, devant un  millier de specta
teurs, l ’équipe suisse des « espoirs » 
a pris aisément le meilleur sur la 
formation autrichienne Schwarzweiss 
Bregenz, classée dixième en première 
division. Après avoir connu un  départ 
laborieux, les Suisses explosèrent lit
téralem ent en seconde mi-tem ps lors
que l ’ailier du F.-C. Zurich, Winiger, 
v int relayer Wenger. P ar ses débou
lés irrésistibles, Winiger posa des 
problèmes insolubles aux Autrichiens. 
Il Ait activement secondé par Vutt- 
leumier.

La Yougoslavie s’est qualifiée poul
ies demi-finales du championnat 
d ’Europe des nations en battan t la 
France par 5-1, après avoir mené au 
repos par 4-1. Ce m atch retour des 
quarts de finale s’est joué à Belgrade 
devant 60 000 spectateurs. Le résu ltat 
final est parfaitem ent logique. Tout 
au long de la rencontre, les Y o tf-"  
goslaves ont été supérieurs dans tous 
les domaines et ils ont souvent joué 
au chat et à la  souris avec des 
adversaires décontenancés par trois 
buts encaissés dans le prem ier quart 
d’heure.

Les seuls Français à avoir tiré leur 
épingle du jeu furent Bosquier en

erreur. Son sang-froid finit par dé
courager les Anglais, lesquels ne par
vinrent pas à tire r parti des nom
breux coups de coin qui leur furent 
accordés. Excellents dans le jeu de 
tête, les arrières espagnols ne lais
sèrent guère de chance à Law et à 
Kidd, les fers de lance de l’attaque 
de M att Busby.

Les meilleurs à Manchester furent 
Best (surtout en première mi-temps)

COUPE DES VAINQUEURS DE 
COUPE. — Sans Uwe Seeler, Willi 
Schulz et Bem d Doerfel, tous blessés, 
Hambourg ne possédait pas suffi-

Dans l’entrejeu, Ruegg, en liaison 
avec un Grunig offensif, se révéla 
habile constructeur. La défense fut 
rarem ent sollicitée. Derrière le trio 
Bosshard, Messerli, Gwerder, Tho- 
m ann œ uvra efficacement dans le 
rôle de « balayeur ». Les trois derniers 
buts suisses furent tous obtenus de 
la tête.

Suisse: Fischer (Deck); Bosshard, 
Messerli, Thomann, Gwerder ; Ruegg, 
Grunig, Sutter (Renfer I); Vuilleu- 
mier, Amez-Droz, Wenger (Winiger).

M arqueurs : Grunig (36"), Winiger 
(60"), Amez-Droz (72”), Vuilleumier 
(75”), Ruegg (80”).

défense et Di Nallo, toujours très 
habile en contre-attaque.

Chez les Yougoslaves, le néophyte 
Petkovic s’est signalé en m arquant 
deux fois. Son second but, réussi sur 
une percée à travers toute la défense 
française, fu t particulièrem ent rem ar
quable, mais tous les attaquants you-

leur technique raffinée qui leur per
m ettait d’éliminer régulièrem ent l’ad
versaire chargé de leur surveillance. 
Les débordements des ailiers et les 
reprises de la tête de Musemic ont 
été parm i les principaux atouts de 
la formation balkanique.

grand  Real
et Crerand que l’on retrouva à l’ori
gine de toutes les actions dangereu
ses. Le célèbre Bobby Charlton, étroi
tement marqué par le numéro neuf 
adverse Grosso, n ’eut pas de réussite 
dans ses tirs. A Real Madrid, Zocco, 
à l’aise dans son rôle de « balayeur », 
fut l’auxiliaire le plus précieux du 
gardien Bétancort. Le seul but de la 
partie fut l’œuvre de Best à la 35' 
minute.

samment de ressources pour obtenir 
mieux qu’un résultat nul (1-1) face 
au champion du Pays de Galles et 
club du championnat d’Angleterre de 
deuxième division, Cardiff City.

LES BELGES A MOSCOU. — En 
match amical, à Moscou, en présence 
de 80 000 spectateurs, l’URSS a battu 
la Belgique par 1-0.

NOUVELLES DATES. — Afin d’as
surer un déroulement normal du 
championnat, le comité de première 
ligue a apporté les modifications sui
vantes dans le calendrier du groupe 
rom and : Fontainemelon—Cantonal,
le 1" mai au lieu du 19 ; Cantonal— 
Martigny, le 15 mai au lieu du 26 ; 
Le Locle—Versoix, le 15 mai au lieu 
du 1" ; Fontainemelon—Vevey, le 
19 mai au heu du 26 ; Fontainemelon 
—Martigny, le 26 mai (renvoyé le 
24 mars).

LES MATCHES DU WEEK-END.
— Le programme de la prochaine 
journée du championnat suisse de 
ligue nationale sera le suivant : sa
medi 27 avril : 20 h. 15, Bienne— 
Servette ; 20 h. 30, Lausanne—Bâle.
— Dimanche 28 avril : 14 h., Young- 
Fellows—Lugano ; 14 h. 30, Chiasso— 
W interthour ; 15 h., La Chaux-de- 
Fonds—Lucerne, Bellinzone—Grass- 
hoppers, Sion—Young-Boys, Berne— 
Fribourg, Bruhl—Baden, Soleure— 
Aarau, Thoune—Saint-Gall, UGS— 
Moutier et Wettingen—Xamax ; 15 h. 
45, Zurich—Granges.

C’EST OFFICIEL, ituv* Mi Avery  
Brundage, président du CIO, a an
noncé hier que c’est par .41 voix ,con
tre 13 que la résolution du Comité 
international olympique sur l’A frique 
du Sud, adressée à 71 membres du 
CIO, a été acceptée. Ainsi, l’Afrique 
du Sud ne participera pas aux Jeux  
olympiques de Mexico.

Les aventures 
de Popeye
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LES ESPOIRS SUISSES «EXPLOSENT»

Les Yougoslaves jouent au chat 
e t à la souris avec les Français

:

goslaves se“sont 'mis en évidence par

ROMAN
DE
GUSTAVE
AIMARDLA 

MAS-H0RCA
Le mutilé, en proie à un accès de frénésie et de 

douleur, se précipita sur don Luis et lui lança sur 
la tête l’immense poncho qu’il tenait de la main 
gauche; le jeune homme, ne comprenant pas l’in
tention de son adversaire, le reçut sur la pointe 
de sa rapière et, croyant qu’il l’attaquait du poi
gnard, il lui perça le cœur.

Cependant le poncho était arrivé à son adresse 
et avait enveloppé la tête et le corps de don Luis, 
mais celui-ci ne se troubla pas, il se rejeta vive
ment en arrière et sa main gauche, débarrassée 
du m anteau qu’il avait jeté, saisit le poncho et 
commença à le retirer de la tête, tandis que sa 
main droite décrivait avec sa rapière des mouli
nets dans toutes les directions. Mais au moment 
où ses yeux étaient délivrés de cette étoffe 
épaisse qui lui aveuglait, le jeune homme sentit 
la pointe d’un sabre pénétrer profondément darœ 
son flanc gauche, tandis qu’un autre lui ouvrait 
une large blessure à l’épaule droite.

— Lâches ! s’écria don Luis, vous ne parvien
drez à porter ma tête à  votre m aître qu’après 
m ’avoir haché en morceaux.

Et réunissant : peu de forces qui lui restaient, 
le jeune homme para en tierce une estocade que 
lui portait son adversaire le plus rapproché, et, 
se dégageant, il poussa à fond en quarte; deux 
hommes roulèrent à la  fois sur le sol: l’adver
saire de don Luis qui avait la poitrine traversée, 
et le jeune homme ’lui-même à qui sa faiblesse 
n ’avait pas permis de reprendre sa première po
sition, et qui tomba sans perdre cependant ni sa 
lucidité d ’esprit ni son courage.

Les deux assassins qui com battaient encore se 
précipitèrent sur lui.

— Je  vis encore ! s’écria don Luis d’une voix 
nerveuse et sonore.

Prem ière voix qui résonnait dans ce désert, 
rom pait le silence terrib le de cette scène de 
m eurtre, e t répétée par les échos, allait au loin 
effrayer les assassins.

Don Luis essaya de se relever; il appuya le 
coude de son bra. droit sur le cadavre tombé 
près de lui et, saisissant sa rapière de la main 
gauche, il tenta encore de soutenir ce combat 
inégal.

Malgré sa faiblesse, les assassins hésitaient à 
s’approcher de lui.

Enfin l’un d ’eux réussit à lancer un coup de 
sabre sur la cuisse gauche du malheureux jeune 
homme qui n ’eut ni le temps ni la force de le 
parer. La douleur du coup lui fit tenter un der
nier effort pour se relever, mais au même ins
tan t le second assassin le saisit aux cheveux, lui 
frappa la tête contre terre et lui appuyant le ge
nou sur la poitrine :

— Enfin ! « unitaire » ! enfin te voilà pris ! 
s’écria le misérable; et, se tournant vers son 
compagnon cramponné aux pieds du blessé, ton

' couteau que je  l’égorge !
— Tiens, répondit l’au tre en le lui rem ettant.
Cependant don Luis ne s’avouait pas vaincu, il

cherchait à se délivrer des mains qui l’enser
raient ; mais ses efforts ne servaient qu’à faire 
couler son sang avec plus de rapidité et à anéan
tir  le reste de ses forces.

Un éclair de rire  féroce, infernal, illumina le 
visage du bandit quand il saisit le couteau de son 
compagnon: ses yeux s'agrandirent, ses narines 
se dilatèrent, sa bouche s’entrouvrit, et tiran t de 
la main gauche les cheveux de don Luis pres
que évanuoi, il leva le bras...

II

LE SAUVEUR

Au moment où le couteau du bandit allait s’en
foncer dans la gorge du jeune homme sans dé
fense et qui n ’attendait plus que la mort, un coup 
terrible reten tit et l’assassin, sans même je ter 
un cri, tomba comme une masse sur le corps de 
celui qui allait être sa victime :

Ce n ’était plus qu’un cadavre.
— A ton tour m aintenant ! dit la voix forte et 

calme d’un homme qui, comme descendu du ciel, 
se dirigea, le bras levé, vers le dernier assassin 
qui, ainsi que nous l’avons rapporté, tenait les 
pieds de don Luis qu’il n ’avait osé approcher de 
plus près.

Le bandit épouvanté se leva, recula et tout à  
coup il se m it à fuir du côté du fleuve.

L ’homme envoyé en apparence par la Provi
dence dédaigna de le poursuivre, il se tourna vers 
ce monceau de blessés et de cadavres au milieu 
duquel gisait don Luis, et il examina attentive
m ent le jeune homme.

— Ciel ! s ’écria-t-il au bout d’un instant avec 
une expression d’inquiétude inexprimable don 
Luis !

Enlevant alors le cadavre de l’assassin qui était 
tombé sur le jeune homme, il le jeta loin de lui, 
puis, m ettant un genou en terre, il passa son bras 
sous la ceinture de don Luis, le souleva douce
m ent et appuya sa tête contre sa poitrine.

— Mon Dieu ! m urm ura-t-il, serait-il mort ? 
Non, il vit ! s’écria-t-il avec une expression de joie 
immense, en sentant un léger souffle passer sur 
son visage, et la main du jeune homme répondre 
à la pression de la sienne, il vit et il m ’a reconnu ! 
Le Seigneur soit loué !

Alors, sans hésiter, il releva la tête et regarda 
autour de lui avec inquiétude.

Tout était calme, désert et silencieux.
Il se leva, p rit le blessé dans ses bras, le char

gea su r ses épaules et se dirigea vers la barranca 
la plus prochaine et dans laquelle se trouvait la 
maison de sir Walter Springh. Il m archait d’un 
pas ferme et assuré qui laissait deviner que ces 
parages lui étaient bien connus.

Mais tout à coup il s ’arrêta.
— Ah ! m urm ura-t-il, l’émotion m ’enlève mes 

forces; à peine s’il me reste à faire une demi- 
« cuadra » et je sens que je ne puis plus aller; 1! 
fau t que je  m ’arrête, la respiration me manque.

(A suivre.)



LE PEUPLE—LA SENTINEU .E

La C h au x -d e-F o n d s Neuchâtel

L’orientation scolaire
Dans un précédent article intitulé 

« Le droit aux études », l’accent fut 
mis sur les réalisations scolaires 
chaux-de-fonnières qui placent no
tre  cité nettem ent à l’avant-garde 
des efforts entrepris dans le can
ton en faveur de l’instruction de 
nos enfants. Nous ne voudrions pas 
nous parer des plumes du paon, 
mais force nous est de reconnaître 
la contribution im portante appor
tée dans ce domaine par nos auto
rités tan t scolaires que politiques 
et sur un point notamment: l’orien
tation scolaire et professionnelle.

Un des éléments moteurs de la 
réform e de l’enseignement est cons
titué par le principe dit de l’«orien- 
tation continue ». En d’autres te r
mes, l’élève, à la fin de sa scolarité 
prim aire, n ’est plus colloqué défi
nitivem ent dans une des quatre 
sections secondaires. Les tests psy
chologiques et les examens de con
naissances, combinés avec les ré 
sultats scolaires de l’année et 
l’avis de l’instituteur, perm ettent de 
dresser un prem ier inventaire de 
son pouvoir scolaire. Cette sélec
tion, faite à un âge (11 ans) qui 
inaugure une période de profondes 
transform ations physiologiques et 
psychiques ne saurait évidemment 
donner toutes garanties : c’est un 
premier tri que le développement 
m ental ultérieur de l’enfant se 
chargera de confirmer ou d’infir
mer. Il est cependant valable dans 
la m ajorité des cas. Aussi fau t-il 
considérer la prem ière année 
d’école secondaire comme une ami
née d’observation au cours de la 
quelle les conseils de classe se réu 
nissent à intervalles réguliers avec 
la présence du psychologue sco

laire, les principaux éléments de 
discussion étant consignés dans le 
fichier scolaire personnel de l’élève 
et perm ettant de rectifier les er
reurs d’orientation et d’organiser 
des cours de rattrapage en vue du 
transfert dans une autre section. 
Les épreuves communes faites au 
même moment dans un degré don
né perm ettent en outre de situer 
l’élève par rapport à  une popula
tion scolaire plus étendue et cons
tituen t un élément d’appréciation 
non négligeable. Si la première 
année est, par définition, la mieux 
à même d’assumer le rôle d’orien
tation qui lui est dévolu, les pas
sages d’une section à l’autre sont 
encore possibles les années sui
vantes, mais réclament évidemment 
un effort plus grand. Il va sans 
dire que l’accord des parents sera 
requis dans tous les cas.

Pour faciliter les transferts et en 
atténuer les éventuelles consé
quences psychologiques, les autori
tés chaux-de-fonnières n ’ont pas 
hésité à  créer, dès la  rentrée sco
laire de 1968, deux centres m ulti
latéraux, celui de Numa-Droz et 
celui des Forges, les premiers à 
abriter sous un même toit les élè
ves des quatre sections secondaires, 
classique, scientifique, moderne et 
préprofessionnelle, avec des acti
vités communes. Cette réalisation 
place incontestablement les écoles 
chaux-de-fonnières au premier 
rang de l’actualité, non seulement 
dans le canton de Neuchâtel, mais 
dans la  Suisse tout entière.

Le dispositif de l’orientation per
manente est couronné en quatrième 
année par l’organisation de tests 
de connaissances plus complets, 
élaborés en collaboration avec l’Of
fice d’orientation professionnelle, 
mais indépendamment des épreu

ves propres à cette institution, qui 
portent sur le français, l’allemand 
et les mathématiques. Les tests 
perm ettent d’aiguiller l’élève non 
seulement vers les diverses profes
sions qui nécessitent des études su
périeures, mais aussi vers les diver
ses écoles professionnelles, les ap 
prentissages fortement scolarisés 
et l’artisanat proprem ent dit. Or, 
ces tests, qui se pratiquent à La 
Chaux-de-Fonds depuis 1959 ont 
donné des résultats si positifs qu’ils 
ont été étendus pour la première 
fois l’année dernière à tout le can
ton et sont en voie d’être institu- 
tionalisés.

L’orientation continue s’inscrit 
dans le processus de la démocrati
sation des études, que le Parti so
cialiste a toujours mise, à juste 
titre, au centre de ses préoccupa
tions, car elle répond de nos jours 
où le manque de, cadres se fait 
cruellem ent sentir à une nécessité 
absolue. Précisons cependant que 
la  démocratisation des études qui 
vise à donner des chances égales à 
tous les jeunes, de quelque milieu 
économique ou social qu’ils sor
tent, est subordonnée à une condi
tion : celle de présenter les dons 
nécessaires à la poursuite des 
études.

Nous avons ainsi à La Chaux-de- 
Fonds, un organisme complet 
d’orientation professionnelle, en ce 
sens qu’il est jumelé avec l’Office 
des apprentissages et des bourses, 
organisme capable de fournir à 
chacun des possibilités multiples de 
formation, indépendamment de sa 
situation financière et de le con
duire vers une profession qui ré 
ponde à ses goûts et à ses apti
tudes. WILLY KURZ.

Tribunal correctionnel: Escroqueries et brigandage

DEBUT D’INCENDIE. — Hier, vers 
15 h. 40, les prem iers secours sont in 
tervenus à la rue de la  Serre 110, où 
le fosses de décantation d’un garage 
avaient pris feu. A leur arrivée, les 

..employés: s’étaient-rendus maîtres, du 
sinistre en intervenant avec trois ex
tincteurs. gses^dégâts né'sont- pas im
portants.

COLLISION. — Hier, à 13 h. 40, 
deux voitures sont entrées en collision 
à l’intersection des rues du Parc et 
de la Fusion. Dégâts matériels.

ON PAVOISERA DIMANCHE. —
Pour répondre à un appel de la Fédé
ration mondiale des viiles jumelées 
lancé aux communes du monde afin 
qu’elles m anifestent leur volonté de 
paix et de coopération, le Conseil 
communal a décidé de faire pavoiser 
l ’Hôtel communal et l’Hôtel de Ville 
le dimanche 28 avril, à l’occasion de 
la Journée des cités unies — fête des 
communes du monde. Il invite la po
pulation à réfléchir à la valeur de 
l’autonomie communale et des libertés 
civiques dont nous avons le privilège 
de jouir dans notre pays.

ETAT CIVIL
24 avri l 1968

N aissance
Boil lat Th ierry-Chris ti an ,  fils d e  J ean -P au l .  

m é c a n ic ie n ,  e t  d e  3ea n n in e -N e l ly  n é e  Lüthi.

Prom esses d e  m ariage
] e a n d u p e u x  P ie r re -A n to in e ,  é t u d i a n t ,  e t  

C o s a n d a i  M ar ly s e  
S chmidlin  A n dré -P au l ,  m é c a n ic i e n ,  e t  Por t- 

m ann  M a u d e O e a n n e .
K aise r  A d o lp h e - A n d r é ,  a i d e - m o n t e u r ,  e t  

K ernen  V eren a .
M artin  A n d r é O a c q u e s ,  i n g é n ie u r  t e c h n ic i e n  

ETS, e t  Bal lmer M ary lèn e-N e l ly .
D ucom m un-d i t -Boudry  Paul - A n d ré ,  p h o to -  

l i t h o g r a p h e ,  e t  Boss  F ran c in e-A im ée .

M ariage
Lüthi Den is , a d m in i s t r a t e u r  co m m u n a l ,  e t  

Bochy F ran ço i se - ld a .

D écès
Gygli  n é e  B e r r in g e r  M ar ie -A n ne ,  m é n a 

g è r e ,  n é e  te  1er  l é v r i e r  1892, v e u v e  d e  
G eo r g e s - E m i le  {Fleurs 14).

CARNET DU JOUR

Ciném as
RITZ: 20.50, «Le Liquida teur».
SCALA: 20.30, «De su is  cu r ieu se» .
EDEN: 20.30, «L 'E trangère» .
CORSO; 20 30, '«Les R is q u e s  d u  Métie r» . 
PLAZA: 20.30, «Baroud à Beyrouth».

Divers
TRÉTEAUX D’ARLEQUIN: 20.45, s p e c t a c l e  p o é 

t ique .
Pharm acie d 'office

P ha rm a c ie  Rober t ,  a v e n u e  L ê o p o ld - R o b e r t  66. 
(Dès 22 h a p p e l e r  le No 11.)

BIENNE: Répugnant individu. —
Un individu de 63 ans est actuelle
ment jugé par la Cour d’assises du 
Seeland pour avoir abusé de ses deux 
propres filles mineures, ainsi que de 
ses petits-enfants.

Le Locle

A Centrexpo: René Besson, peintre
Ce peintre fleürisan expose en nos 

m urs des tableaux d’une diversité très 
agréable.

A rtiste sensible et attentif, il sait 
fort bien assimiler l’atmosphère des 
lieux qu’il peint. Le Jura, le lac, la 
mer, le Maroc, nous offrent une re 
m arquable possibilité de dépaysement 
esthétique. De prim e abord, la  solidité 
du m étier s’affirme par la vigueur 
d’une touche large et une belle pâte. 
E t le grain de la toile est toujours 
accordé au sujet. La sûreté du dessin 
et l’harmonieuse disposition des plans 
m ettent bien en évidence la  qualité 
de la mise en page.

« L ’Océan à Concarneau » N° 2, est 
une dém onstration typique du carac
tère de l’artiste. Un sujet m arin bien 
connu, qui pourrait être banal, est 
tra ité  ici avec une rem arquable con
naissance des éléments naturels. Dans 
une crique rongée par l’écume et l’eau 
salée, les vagues finem ent ourlées 
viennent échouer. Mais au large, les 
mouvements de la houle sont brossés 
en des tonalités si fortes que l’on se 
sent saisi par l’atmosphère qui s’en 
dégage. L ’ondulation de la ligne d’ho
rizon, sur laquelle viennent jouer des 
nuages floconneux, accuse encre la 
puissance marine.

Avec « Reflets hivernaux » et « Der
nière Neige », exprim ant des coins de 
nos régions, le contraste est grand et 
ne manque par d ’attrait. L ’« Areuse », 
symphonie de bleu-brun, rose et vert, 
fait v ibrer la richesse végétale des 
arbres et la fluidité d ’un ciel fine
m ent coloré. Les « Saules » nous plai
sent par des jeux ondulés où les cer
cles excentriques de l’eau s’accordent 
aux frémissements des branches orien
tées vers la terre. « Symphonie autom
nale » et « Barque rouge », illustrent 
les moments heureux du lac de Neu
châtel.

Des branchages, de la neige et d e . 
l’eau, saturés de lumière et de soleil, 
rivalisent de beauté picturale comme 
les vers d ’un poème. La « Vallée de 
La Brévine » exprim e fortement l’aus
térité de ce pays. Des scènes de pâtu
rages nous m ontrent du bétail avec un 
grand bonheur. Des couleurs riches, 
fortem ent contrastées, ordonnées en 
touches larges et vigoureuses, donnent 
aux animaux une présence bien cons
truite.

D’un séjour en Afrique, René Besson 
nous apporte des évocations pleines de 
charme. « Marché à Oued Zem », par 
exemple, nous offre des personnages 
bien structurés, dans des attitudes ty 

piques . e t des jeux de lum ière bien 
choisis. «Femmes voilées» nous m ontre 
l’animation d’une rue, où les costu
mes harmonieusement drapés expri
m ent suggestivement la démarche ca
ractéristique des femmes, inquiètes, 
curieuses, fatiguées.

Exposition variée, riche en couleurs 
abondante en contrastes, que l’on aime 
revoir. J. B.

ÉTAT CIVIL

Prom esses d e  m ariage
P er re t -G en t i l  3am es -E rn es t ,  o u v r i e r  d ' u s i n e ,  

e t  Burkhard  Dohanna-Mina.
M ariage

Walti J e a n - P ie r f e - A n d r é ,  m é c a n ic i e n  d e  
p r é c i s io n ,  e t  R ac in e  Lucienne .

D écès
O th e n i n - G i r a r d  J e a n n e - L o u is e ,  o u v r i è r e  d e  

f a b r i q u e  r e t r a i t é e ,  f il le  d 'A d o l p h e - H e n r i  e t  
d e  R o s in e -C a ro l in e  n é e  S c h re y e r ,  n é e  le 
1er  mai 1885 (Crêt -Vai llan t 8).

V ern e t t i  n é e  S a n d r e t to  G io v a n n a -M a r i a ,  
m é n a g è r e ,  n é e  le  31 d é c e m b r e  1891, é p o u s e  
d e  G io v a n n i -B a t t i s t a  (Envers  19).

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «Les Tricheurs .
CINÉMA CASINO: 20.30, « C o p la n  o u v r e  le

Feu à  Mex ico».
CENTREXPO: 19.30 à  22.00, R ené  B es s o n .  
PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  B regu e t .

(Dès 21 h.,  l e  No 17 r e n s e i g n e r a . )

Le Tribunal correctionnel de Neu
châtel a tenu hier audience à l’Hôtel 
de Ville, sous la présidence de M. 
Daniel Landry ; MM. Biaise Junier et 
Paul Aeschlimann fonctionnaient en 
qualité de jurés et M. Jacques Cornu 
occupait le siège du ministère public.

Escroqueries. — C. V., m anœuvre 
italien, avait acheté de grandes quan
tités de cigarettes, dans l’espoir de 
leur faire passer la frontière en douce. 
Les douaniers italiens saisirent le 
tout lors de deux opérations. Il en 
réussit une troisième, mais négligea 
de payer la marchandise d’une valeur 
d’environ 5000 fr. à ceux qui lui 
avaient fait confiance. Cela lui vaut 
six mois d’emprisonnement avec sur
sis dont la durée est fixée à quatre 
ans, il pourra déduire de sa peine 
113 jours de prison préventive et de
vra payer les frais de la cause, soit 
920 fr. De plus, l’expulsion du te rri
toire suisse pour cinq ans est pronon
cée avec le même sursis.

Brigandage. — Six jeunes gens 
accusés de brigandage pour avoir 
poursuivi, assailli et dépouillé des 
hommes de réputation spéciale qu’ils 
cherchaient dans les coins isolés de 
la ville ont été condamnés :

Umberto di G. à six mois d’em pri
sonnement avec sursis pendant cinq 
ans et 240 fr. de frais ; Denis B. et 
Jean-M ichel L., à huit mois, sursis de 
cinq ans et 320 fr. ; W erner S., déjà 
huit fois condamné, n ’a qu’une res
ponsabilité lim itée ; il écope de huit 
mois sans sursis, moins 234 jours de 
préventive et 320 fr. de frais ; P atrik  
S. est condamné à douze mois d’em- 
prisonement avec sursis pendant cinq 
ans et 440 fr. de frais ; Denis C., en

fin, purgera douze mois sans sursis, 
sous déduction de deux jours de pré
ventive et paiera 480 fr. de frais.

RÉFÉRENDUM LANCÉ. — On sa
vait depuis quelque temps qu’un ré 
férendum allait être lancé contre 
l’adoption, par le Conseil général, du 
plan remanié des nouvelles rives du 
lac près de l’Ecole de commerce. C’est 
aujourd’hui chose faite. Le texte du 
référendum  demande notamment que 
les terres gagnées Sur le lac soient 
réservées essentiellement à la détente 
aux sports, à la promenade et que le 
plan d’aménagement adopté par le 
Conseil général soit soumis au vote 
populaire.

LES CANDIDATS POPISTES. —
Monique Hugonet, secrétaire, Marie- 
Louise Mollard, ouvrière, Suzanne de 
Ribaupierre, ménagère, J. Duvanel, 
mécanicien, J. Guillod, serrurier cons
tructeur, G. Hirschi, pâtissier, J.-C. 
Hugonet, mécanicien de précision, P. 
Leuba, maroquinier, G. Mollard, ou
vrier, F. Payot, serrurier, G. Pingeon. 
instituteur, P. Scuri, ferblantier.

COMMUNIQUÉ
lu is il lo  au Théâtre d e  N eu ch â te l. — A p r è s  

t r o i s  a n s  d ' a b s e n c e ,  «Luisillo y su  t e a t r o  d e  
d a n z a  e s p a n o l a  » r e v i e n d r a  p r é s e n t e r  s o n  
n o u v e a u  p r o g r a m m e  au  T h é â t re  d e  N e u c h â 
te l.  C e t t e  t r o u p e ,  fo r te  d e  q u a r a n t e  d a n 
s e u r s ,  c h a n t e u r s  e t  m u s ic ie n s ,  e s t  r é p u t é e  
p o u r  la a u a l i t é  d o m i n a n t e  d e  s e s  c h o r é 
g r a p h i e s ,  la n o b l e s s e  d e  c o n c e p t i o n  e t  u n e  
s o b r i é t é  m a g n i f iq u e .  « Luna d e  S a n g u e  », 
b a l l e t  fo rt ,  p u i s s a n t  e t  d r a m a t i q u e ,  s a n s  
m u s iq u e ,  f a i t  d e  s i l e n c e  e t  d e  c l a q u e m e n t s  
d e  p i e d s ,  d e  b â t o n s ,  d e  d o i g t s  ou  d e  p o i 
g n a r d s .  Un d é f i t  h a u t a in  d e  g i t a n s  qui m et 
en  re l ie f  la n e r v o s i t é  n o b l e  e t  v i o l e n t e  d e s  
h o m m e s  e t  le s  b r a s  s u p e r b e s  d e  l ' e n s o r c e 
l a n t e  C a rm en  A ra c e n a .  T a len t s  é c l a t a n t s ,  
é c l i p s é s  p o u r t a n t  p a r  la  t o u t e  j e u n e  S o lé r a  
d e  J e r e z ,  p lu s  c o n n u e  s o u s  le  n om  d e  Loli.

Les candidats socialistes du district de Boudry
AUVERNIER. — Thérèse Scuri, sage- 

femme, conseillère générale ; Charles 
Cosendai, contremaître, conseiller gé
néral ; Roger Hirsig, relieur, conseiller 
général ; Franz Kaeser, ouvrier de fa
brique, conseiller général ; Jean M ul- 
ler, ébéniste, conseiller communal ; 
Jean-P ierre Papis, fonctionnaire pos
tal, conseiller général ; Maurice P er- 
drizat, fonctionnaire postal, conseiller 
général ; Henri Frutiger, ouvrier de 
fabrique ; Willy Humbert-Droz, méca
nicien ; Michel Javet, économiste ; Mi
chel Rousson, psychologue.

BEVAIX. — Camille Monneron, ou
vrier de fabrique, conseiller général ; 
P ierre Wyss, monteur, conseiller géné
ral ; Claude Gillîéron, ouvrier câbliste, 
conseiller général; Jean-François Ba- 
vaud, maçon ; Joseph Bohnenstengel, 
horloger ; Ida Delay, ménagère ; Paul 
Jom od, mécanicien ; Charles Kohli, 
retraité  ; Roger Mellier, mécanicien ;

COU VET: Automobiliste tué. — Un
accident mortel s’est produit mercredi 
soir à la Prise-Sèche, au-dessus de 
Couvet. Un habitant de Boveresse, 
M. Dante Rupil, 25 ans, roulait à une 
très grande vitesse, lorsqu’il perdit la 
m aîtrise de son véhicule. Celui-ci 
heurta un arbre avant d ’être préci
pité au bas d ’un talus. M. Rupil a été 
tué sur le coup.

CHÉZARD : Au P arti socialiste. —
Le président de la section locale nous 
avise que contrairem ent à ce qui a 
été annoncé; le POP n’a pas renseigné 
le P arti socialiste sur son intention 
de déposer une liste, et n ’a donc pas 
non plus proposé un apparentement.

Bernard Rod, horloger ; Armand 
Strahm, menuisier.

BOUDRY. — Yves Baumann, con
trem aître; Louis Etienne, retraité, con
seiller général ; P ierre Gatschet, typo
graphe, conseiller général ; Iw an Her- 
tig, chef de fabrication; Eric Meister- 
hans, agriculteur-viticulteur, conseil
ler communal; Henri Meisterhans, ma
chiniste, conseiller général ; Jacques 
Meisterhans, mécanicien ; Paul P fur- 

j.ter,. peintre ; Jean  Rolle câbliste, con
seiller général ; . Edouard Stçeit ou
vrier de fabrication, conseiller géné
ral ; Giordano Tomasina, mécanicien, 
conseiller général ; Charles Vernez re
traité, conseiller général ; Eugène Wal- 
ter, chef de dépôt, conseiller général.

GORGIER. — Tous candidats nou
veaux: Ernest Allenbach, magasinier; 
Jean-P ierre von Allmen, m onteur- 
électricien; Marcel Baillod, retraité ; 
Biaise Braillard, cuisinier ; Paul- 
Edouard Cornu, cantonnier d’E tat ; 
Jacques Deschenaux, galvanoplaste ; 
M aurice Dubois, décolleteur ; Théo
dore Fallet, agriculteur ; Marcel Mey- 
lan employé CFF.

ROCHEFORT. — Alfred Blaser, em
ployé CFF, conseiller communal ; Jo
séphine Leuba, ménagère ; Georges 
Jenzer, buraliste ; Lucien Bonfils, 
commis de gare ; Marcel Racheter, 
cantonnier, conseiller général ; Roger 
Aeschlimann, horloger, conseiller gé
néral ; Roger Leuba, employé CFF, 
conseiller général ; Max Knus, retraité.

Les listes de candidats pour Co
lombier, Corcelles-Cormondrèche, Cor- 
taillod et Peseux ont déjà paru dans 
nos colonnes. Celle de Saint-Aubin/ 
Sauges est en voie d’élaboration.

CHRONIQUE JURASSIENNE

Conseil général de Saint-lmier
NOMINATION D’UNE COMMISSION 
D’ÉTUDE POUR LA CRÉATION 
D’UNE CRÈCHE

Le Conseil municipal propose de 
biffer ce point de l’ordre du jour, ce 
qui est accepté à l’unanimité.
DÉCISION CONCERNANT 
LES EMPRISES RUE DE LA CLÉ

M. Ch. Nicklès n ’est pas d’accord 
de se soumettre au règlement com
munal qui l’obligerait à céder le te r
rain gratuitem ent pour le tro tto ir sud 
de cette rue en construction. La com
mune se trouve pour la première fois 
devant une telle situation. Une com
mune ne peut obliger un propriétaire 
à céder du terrain  que par voie d’ex
propriation. Pour l’emprise qui fait 
l’objet de ce propos, il est probable 
que la cause du besoin n ’est pas rem 
plie. Restent deux possibilités :

a) Accepter d’acheter à M. Nicklès 
pour 74 746 fr. — 2574 m2 à 29 fr. le 
m ètre carré ;

b) ne lui acheter que 690 m2 de 
route à 40 fr. le m ètre carré pour 
27 600 fr., ce qui entraînerait la sup

pression du tro tto ir sud ; ce serait 
techniquement regrettable. Cependant 
le Conseil municipal propose d’accep
te r la solution B vu l’incidence finan
cière de la première solution.

Une longue discussion surgit. Le 
groupe socialiste laisse le vote libre 
à ses membres. Le projet global devra 
être présenté au corps électoral.

Le projet de construction des deux 
trottoirs est donc maintenu. 
VERSEMENT D’UNE SUBVENTION 
DE 30 000 FR. A L’ASEP 
SAINT-IMIER-SPORTS

L ’ASEP se voit obligée de créer un 
nouveau terrain  ou d’améliorer celui 
existant. Cette dernière solution exi
gera 87 500 fr. Le Conseil municipal, 
vu l’effort considérable que cette so
ciété a fait pour couvrir les dépenses 
propose de dem ander au corps élec
toral de lui allouer la subvention de 
30 000 fr. demandée. La votation com
munale pourrait avoir lieu le 19 mai. 
M. Boillat (soc.) est d’accord avec la 
demande faite, mais il propose de la 
soumettre au corps électoral. Notre

camarade Bianchi pense que les tra 
vaux devraient pouvoir commencer 
au début de mai. S’il faut attendre 
sur la votation du 19 mai, il y aurait 
risque que l’ouverture du chantier 
soit renvoyée d ’une année. Le montant 
de 30 000 fr. sera payé par les recettes 
courantes de l’année 1968.
CORRESPONDANCE

Le président donne connaissance de 
diverses correspondances, notamment 
deux demandes de dons, l’une du 
Comité de la Fête jurassienne de lutte, 
l ’autre de celui de la Fédération ro
m ande des chorales suisses além ani
ques. Il propose d’allouer à chacune 
un don de 400 fr. Le m aire estime 
que ces dons étant faits par la Muni
cipalité peuvent se m onter à 500 fr. 
chacun. Cette proposition est acceptée.

REUCHENETTE : Collisions en
chaîne. — Une conductrice de Péry, 
M"" Pflugradt, n ’a pas aperçu à temps 
une colonne de voitures arrêtée à un 
feu rouge. Elle tamponna le dernier 
véhicule de la file, qui fu t à son tour 
projeté contre le précédent. Mn" 
Pflugradt a été blessée au nez, et un 
autre automobiliste l’a été au dos et 
au genou. Gros dégâts matériels.
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G E N È V E

« Les Charognards », par le Théâtre d e  Carouge:

A I D E Z  LE V I E T N A M !
Provocation de l’armée à Genève

Le T héâtre  de Carouge, compagnie 
qui fa it l ’honneur de no tre  R épu
blique, joue actuellem ent une pièce 
su r le  V ietnam . L a pièce s ’appelle 
« Les C harognards » ; elle a pour au 
te u r  un  jeune écrivain am éricain  du 
nom  de R obert W eingarten. La m ise 
en scène est de R oger Blin, un 
hom m e qui — très ju s tem en t — jou it 
d ’une répu ta tion  m ondiale. La pièce 
se joue à la Comédie, au  boulevard  
des Philosophes.

Une chose étrange v ien t d ’a rr iv e r 
à cette aven tu re  th éâ tra le  : deux
critiques de deux jo u rn au x  de dro ite  
ont publié des critiques très m au 
vaises de cette  pièce. R ésu lta t : ce 
spectacle ex trao rd in a ire  se déroule 
soir après soir devan t une  salle qui 
est à dem i vide. Un m ot est néces
sa ire  su r le  fond: Les' « C harognards » 
sont une pièce engagée. Cela veu t d ire 
que W eingarten, que R oger Blin et 
que nos concitoyens, les comédiens de 
Carouge, pensen t comme des m illiers 
e t des dizaines de m illiers de G ene
vois que la guerre  ho rrib le  que l ’ac
tuel G ouvernem ent am éricain  im pose 
au peuple v ie tnam ien  est rad ica le
m en t in to lérable. T out hom m e civi
lisé — où qu ’il soit, quoi qu ’il fasse 
dans sa vie quotid ienne — doit, à

u n  m om ent de la  journée, penser aux  
V ietnam iens assassinés, tém oigner en 
le u r  faveu r e t essayer ainsi de sauver 
ce q u ’il peu t de sa p ropre  dignité 
d ’hom m e vivan t. Des comédiens p a r
m i nous on t choisi de p a rle r p a r 
l ’im age, p a r  l ’a r t  m erveilleux qui est 
le  leur. Us ont réussi au -delà  de tou te  
expression.

J e  sais : les critiques qui — du fa it 
d ’une foi publique absurde  qui s’a t
tache  à leu r prose — ont essayé d ’en
te r re r  ce cri de révo lte  m e répon
d ron t que les critères esthétiques n ’ont 
rien  à  vo ir avec les options politiques. 
U n spectacle se ju g e ra it d ’ap rès ses 
qualités artistiques et ces qualités a r 
tistiques sera ien t définies p a r  quoi ? 
p a r  un  code. Q uel code, je  vous le 
dem ande ? Le code du subjectivism e. 
O r un  hom m e de dro ite  n ’est pas 
engagé. Il lu i a rriv e  de louer B rech t 
de loin. M ais B recht, justem ent, est 
m ort. Donc déconnecté en quelque 
so rte  avec la  réa lité  que v it le  c ri
tique.

Le th é â tre  m ilitan t — th éâ tre  m er
veilleux, explosif qu i de Sophocle à 
P irandello  véhicule la  pensée p ro 
fonde, inaliénable, b re f : la  liberté  
e t l ’in trinsèque d ign ité  de l ’hom m e —

est rad icalem ent é tran g er au  critique 
de droite. Il ne le com prend pas au 
sens étym ologique du term e. I l n ’ac
cède pas, de son existence e t ses 
options personnelles propres, à  son 
sens. B ref : le critique de droite, de
v an t ce qu’il ne peu t com prendre, de
v ra it se ta ire . O r il p a rle  quand  
m êm e. E t il parle  mal. C onséquence : 
il détourne  des hom m es — des cen
taines, des m illiers p eu t-ê tre  — d ’un 
spectacle im portan t q u ’ils pourraien t, 
eux, ju s tem en t com prendre !

Le Comité d ’aide au  V ietnam , sec
tion  de la C entrale  san ita ire , organise 
sam edi prochain, 27 avril, une rep ré 
sen tation  des « C harognards » à prix  
fo rtem en t rédu its, au  T héâ tre  de la 
Comédie. Venez. P arlez -en  à  vos 
am is. Le th éâ tre  m ilitan t est une  fête  
e t une  nécessité pour les m ilitan ts. 
I l ne fau t pas re s te r à la  m aison sa
m edi prochain . On p eu t p rend re  les 
b ille ts le  soir m êm e à la  Comédie, à 
20 h. 30. Les bénéfices von t au  Co
m ité  d ’aide au  V ietnam  e t se rv iron t 
à l ’achat e t à  l’expédition  de m édi
cam ents aux  com battants e t aux  vic
tim es civiles au  V ietnam .

Jean Ziégler, 
conseiller national.

★ GENÈVE E N  BREF  *
VENTE D’INSIGNES DU MPF. —

P our financer son im portan t e t u tile  
service d ’aides fam iliales, le M PF doit 
avo ir recours, une fois de plus, au  
systèm e m alheureusem ent usé de la  
ven te  d ’insignes. Le m oyen d ’assu rer 
d ’une au tre  m anière  que p a r  l ’appel 
au  bon cœ ur e t à la  so lidarité  des 
citoyens la con tinu ité  d ’un service 
social p rivé auquel la  population  re 
court de p lus en p lus n ’ex iste  pas 
encore, m alheureusem ent. Alors... ré 
servez bon accueil, les 27 e t 28 avril, 
aux  vendeurs d ’insignes du  M ouve
m en t populaire  des fam illes.

CAMPING. — Le « G uide suisse de 
C am ping e t de C aravanning  1968 », 
publié p a r  la  F édération  suisse de 
cam ping et de caravanning , v ien t de 
para ître .—il-^con tien t d e s  -indications 
détaillées d ’environ  500 cam ps suisses 
e t p eu t ê tre  considéré comm e le 
conseiller le  plus com plet e t le  plus 
consciencieux.

Le bouquet du gros œuvre 
aux Asters

V endredi, en fin  d ’après-m id i, aux  
A sters a eu lieu  la  m an ifestation  du 
bouquet du gros œ uvre  du  chan tie r 
du lo tissem ent situé dans le q u ad rila 
tè re  com pris en tre  les rues de la  
Servette , H offm ann, Schaub e t A s
ters.

C ette  réa lisa tion  est la  concrétisa
tion  d ’une  é tude  en trep rise  depuis 
p lusieu rs années p a r  le Conseil adm i
n is tra tif  de la  ville  de Genève, à  la 
quelle  l ’actuel conseiller d ’E ta t W illy 
D onzé m it la  dern iè re  m ain  en 1965, 
lo rsqu ’il d irigeait le  D icastère des 
tra v a u x  de la, cité. ,

N ous rev iendrons su r la  construction  
de cet ensem ble qui com prendra 240 
appartem en ts com prenant 858 pièces, 
des locaux po u r sociétés, don t au  
deuxièm e sous-sol celu i de la  F an fare  
du  P etit-S aconnex . I l y  au ra  égale

m en t une  crèche, une  école de ja rd i
n iè re  d ’enfants, un  cen tre  de loisirs, 
le  fu tu r  cen tre  perm anen t du service 
du  feu  de la  rive  droite, le  local de 
la  M usique des Cadets de Genève, 
etc.

A u cours de la m anifesta tion  de 
vendredi, C laude K etterer, conseiller 
ad m in is tra tif  a fa it l ’h is to rique  de 
ce tte  réalisa tion , dont le  coût s’élève 
à 17 m illions de francs, créd it voté 
p a r  le Conseil m unicipal de la ville 
de G enève le 30 novem bre 1965. A 
les am énagem ents ex té rieu rs  e t d i
vers im prévus, le coût to ta l sera  d 'en 
v iron  17,7 m illions dont 300 000 fr. 
seron t versés au  fonds m unicipal de 
décoration.

j t .  i M . r . ' M i j  s n - .  i i û n  23 i  ’ï s o i o x r t 'J t  a t s  
 Tf----------------------

Mémento genevois
CASINO THEATRE (® 24 20 37). 20.30. .Ç a c la i

ronne!», g iw d e  revue d 'a c tu a lité  en  1 
p ro lo g u e  1 a c te s  e t 27 ta b leau x  d e  Denls- 
M ichel e t C laude F radel; 18 d é c o rs  e t  
120 costum es

VOICI LE NOUVEAU « GUIDE 
REKA. » — L ’édition 1968-1969 du 
« G uide R eka » est ac tue llem en t d is
tr ib u é  aux  250 000 m em bres inscrits 
que com pte la  Caisse suisse de voyage.

Le « G uide R eka », qu i p a ra ît cha
que année avan t le  débu t de la sa i
son des vacances, donne à  ti tre  d ’in 
troduction  d ’utiles précisions su r le 
systèm e fo rt apprécié d ’épargne pour 
les vacances et de paiem ent qui, grâce 
à  l ’in troduction  des chèques R eka de 
5 et de 10 fr., a  bénéficié d ’une faveu r 
tou jours p lus grande au  cours de ces 
deux dern ières années. U ne innova
tion  qui doit plus p articu lièrem en t 
re te n ir  l ’a tten tion  est le systèm e 
d ’épargne-vacances p a r  la  poste, su r 
lequel le guide donne des indications 
détaillées.

A insi chaque personne peu t, tous 
les deux mois, se p ro cu rer auprès de 
la  caisse pour 50 fr. de chèques Reka 
au  p rix  de 48 fr. 50, en bénéfician t 
d ’u n  rabais de 3 %>.

Au début d’avril, on app rena it q u ’à 
Genève a lla ien t ê tre  organisées, du 
9 au  18 m ai, des jou rnées de la dé
fense nationale. La Société m ilita ire  
can tonale  annonça que le program m e 
de ces jou rnées com prendra it une 
exposition de m atérie l de guerre, des 
tirs  de M irage su r des cibles flo ttan t 
su r le lac, des sau ts de paras, des 
conférences su r la  défense nationale  
to ta le  e t la  défense sp irituelle, ainsi 
que des dém onstrations de tir  au  fusil 
d ’assau t pour les écoliers de 13 à 
16 ans. Les som mes engagées pour 
ces exhibitions son t de l’o rd re  de 
p lusieurs centaines de m illiers de 
francs.

A l’annonce de ce déferlem ent de 
bottes au bou t du- lac, des prises de 
position indignées se sont exprim ées 
de d ivers côtés, notam m ent parm i les 
enseignants, qu i ont envoyé une le ttre  
ouverte  aux  autorités.

Le P a r ti  socialiste genevois, qu an t 
à lui, a fa it connaître  son opposition 
à ces journées sous leu r form e in i
tia le  p a r une le ttre  au Conseil fédé
ra l, le 27 m ars. Le conseiller fédéral 
Celio répond it le  16 av ril que la Con
fédéra tion  sou tenait l’organisation  de 
ces journées parce que la défense 
nationale  suisse « ne  m enace q u ’un 
adversa ire  potentiel ». M. Celio reçu t 
égalem ent dans son bu reau  le p rés i
d en t e t le  secré ta ire  du  p a rti gene
vois.

La Jeunesse  socialiste n ’est pas 
res tée  inactive  dans cette  affaire. E lle 
a cherché av an t to u t à  rassem bler 
tou tes les forces populaires a n tim ili
ta ristes. U ne réunion  de coordination

de plus de v ing t m ouvem ents eu t 
lieu  le 9 avril. Une m anifestation  en 
salle fu t alors décidée, qui au ra  lieu 
le 8 m ai avec p lusieurs o ra teurs de 
d ivers m ilieux. A vant cette  m an i
festation  publique, une le ttre  ouverte 
a été rédigée en com m un p a r  toutes 
les organisations e t envoyée aux  au 
torités.

La Jeunesse socialiste genevoise de
m ande aux  m ilita ires de renoncer à 
leu r spectacle pour tro is raisons es
sentielles : a) la  p ropagande guerrière  
fa ite  auprès de la jeunesse (m anie
m en t d ’arm es) ; b) le  bom bardem ent 
de la  rade  p a r nos « 25 m illions vo
lan ts  » ; c) le  battage  fa it au to u r de 
la  p ré tendue « défense sp irituelle  », 
qu i consiste en fa it à m ettre  en p ri
son les non-conform istes e t tous les 
opposants à la société actuelle.

Il ap p a ra ît que de plus en plus la 
bourgeoisie au pouvoir essaie d ’in 
tox iquer les esprits p a r  une p ropa
gande idéologique astucieusem ent p ré 
sen tée sous un  em ballage coloré. Ces 
journées en sont u n  exem ple frap 
pan t. Cela répond à  un  p lan  global 
qui consiste à organiser tous les deux 
ans en Suisse des m anifestations en 
fav eu r de l’arm ée. Comme tous les 
Suisses font du  service m ilita ire  (hé
las !), cela dev ien t fa tig an t à la  fin 
de vo ir nos m ilita ires exh iber leu r 
au tosatisfaction  béate. L ’arm ée, nous 
la  connaissons. Mais ce que nous a i
m erions faire, c’est l ’apprentissage de 
la  paix. Evidem m ent, c’est m oins 
« payan t », m ais c’est plus efficace.

Claude Auroi.

Journées de la police
Un brigadier met en scène un brigadier

Aujourd’hui débutent les Journées 
de la police genevoise, mises sur pied 
dans le but de « faire m ieux con
naître à toute la population genevoise 
l’activité de notre police », comme dit 
M. Schmitt. D’après le programme, 
et si la population se déplace en  
niasse, il sem ble que cet objectif sera 
largement a t t e i n t ^ - j , , ^ ^ ^ :

Déjà hier* et avant-hier, le public 
a pu visiter l ’H ô te ld e  police, au bou
levard Carl-Vogt et se plonger dans 
l ’atmosphère d’une grande ruche 
bourdonnante.

L’ouverture officielle aura lieu cet 
après-midi, à 14 h., au Palais des 
expositions. Il serait trop long de 
donner ici tout le détail de ces jour
nées. Les manifestations seront en 
tout cas nombreuses et variées : dé
monstration de jiu-jitsu, concerts de 
musique, présentation de chiens po
liciers, piste d’éducation routière, con
cours de tir.

Mais ce programme n’aurait pas 
été complet sans la grande première 
théâtrale qui aura lieu vendredi. On 
savait que la police avait de nom
breux tours dans son sac, mais on 
n’imaginait pas qu’elle avait une corde

artistique à son arc. « Grenade d’Ar- 
gent » est une pièce écrite par un 
membre du corps de police, le bri
gadier André Clerc, de surcroît con
seiller municipal socialiste.

La pièce qu’il a écrite avec grande 
facilité est un historique en trois ta
bleaux de l’évolution de nos pan
dores. L’action commence en 1813 lors
que la police fut créée. Le deuxième 
tableau nous fait faire j in ,  bond d’un 
siècle, jusqu’en 1918. Enfin la réalité 
actuelle est mise en scène dans la 
troisième partie.

L’intérêt de cette présentation vient 
sans nul doute du fait que la vie et 
les pensées de ceux qui maintiennent 
l’ordre nous sont montrées par l’un 
d’entre eux, c’est-à-dire de l’inté
rieur.

La mise en scène est de Georges 
Milhaud. L’interprétation compren
dra de nombreux policiers qui sont 
très heureux de pouvoir faire du 
théâtre. La population ira certaine
ment assister nombreuse à cette pre
mière originale, comme elle le fera 
pour toutes les autres parties de ces 
journées pour le moins divertissantes 
et instructives.

C. A.
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Dimanche prochain
LIG U E NATIONALE A 

Bellinzone—G rasshoppers 
B ienne—S ervette  
La C haux-de-F onds—Lucerne 
L ausanne—Bâle 
Y oung-Fellow s—Lugano 
Sion—Young-Boys 
Zurich—G ranges

LIG U E NATIONALE B 
B ruh l—B aden 
Chiasso—W interthour 
Soleure—A arau  
Thouqe—S ain t-G all 
UGS—M outier 
W ettingen—X am ax 
Berne—FribourgRespectez la priorité

Pourquoi 
préférez-vous la SUZE ?

Parce que la SUZE est à faible 
degré alcoolique

Parce que la SUZE est préparée 
en Suisse exclusivement avec 
des racines de gentiane fraîches 

du Jura

Parce que la SUZE est un 
produit NATUREL

APÉRITIF

m m

©PIB

L E S  A V E N T U R  ES DE

(Bim ci Sam
C’est au  to u r de B im  d’a lle r v ider 

la  boîte à ordures ; m ais il n ’a pas 
le  courage d ’a id e r B am  à lav e r la  
vaisselle. A près avo ir vidé la  boîte,

il s’étend  au soleil pour se reposer 
au  lieu  de ren tre r. Bam a beau ap 
peler, il n ’y a  pas de Bim. M ais il 
trouve une  astuce.

— Les crêpes sont servies ! s’écrie- 
t-il.

E t B im  est là  en m oins de deux.
— J ’ai découvert u n  bon systèm e

pour t ’appele r ! Tiens, voilà le  to r
chon ; il s’ag it q u ’on se m ette  à cette 
vaisselle !
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C H R O N I Q U E  V A U D O I S E

VEVEY ET LE PROBLÈME DES RATS
M. A. L eim gruber a  déposé le 

12 m ai 1967 u n e  m otion su r la  d é ra ti
sa tion  de Vevey.

Il n ’y a pas péril en la dem eure, 
constate  la  M unicipalité dans un ra p 
p o rt q u ’elle consacre à ce sujet, m ais 
le problèm e de la déra tisa tion  ex iste  
e t des m esures doivent ê tre  prises 
régulièrem ent.

Les ra ts  sont om nivores e t s’a tta 
quen t aux  m atériau x  les plus d ivers : 
bois, m étaux , p ierre , c réan t des fu ites 
d ’eau, de gaz e t des courts-circu its.

Les ra ts  pèsen t de 150 à 500 g., 
Ils m esu ren t 20 à  25 cm. de longueur 
e t consom m ent une  q u an tité  quoti
d ienne de n o u rr itu re  égale au  tie rs  
de leu r poids. L eurs facu ltés rep ro 
ductrices sont fonction de leu r appé
t i t  e t l ’on a calculé qu ’en tro is  ans 
un  couple de ra ts  noirs et ses descen
dan ts donnent naissance à plus de 
250 000 ra ts  ; heureusem ent, la  sélec
tion  natu relle , les cataclysm es à  
l ’échelle des m urinés e t les cam pagnes 
déra tisa tion  se con juguent pour em 
pêcher cette p ro lifération . I l est ad 
m is néanm oins que l’on peu t com pter 
dans les g randes villes un  r a t  p a r  
hab itan t.

P o u r lu tte r  efficacem ent con tre  les 
ra ts , il fa u t com m encer p a r  en tre te 
n ir  les locaux en p a rfa it é ta t de p ro 
p reté , v id er les g reniers, corridors e t 
caves de tous dé tritu s  inu tiles ; c’est 
la  raison pour laquelle  la M unici
palité  a organisé des cam pagnes t r i 
m estrielles de ram assage.

Enfin, tou tes les voies d ’accès qu i 
perm etten t aux  ra ts  de p én é tre r dans 
les m aisons dev ra ien t ê tre  obturées 
ou m unies de grillages à m ailles fines.

P our com pléter ces m esures p ré 
ventives, il fau t que chaque p ro p rié 
ta ire  d ’im m euble procède, avec la  col
labora tion  d ’un spécialiste, à une  dé
ra tisa tio n  annuelle  lo rsque le besoin 
s’en fa it sentir.

D epuis de longues années, la  D i
rection  des tra v a u x  procède, su r de
m ande, à la  déra tisa tion  des b â ti
m ents com m unaux, des égouts désaf
fectés e t des rives du  lac, à  l’exclu 
sion des im m eubles p rivés qui doi
v en t ê tre  tra ité s  p a r  u n  désinfecteur 
a tt itré  pour év ite r to u t accident. En 
outre, la  D irection  des tra v a u x  exige 
une déra tisa tion  des im m eubles 
voués &ftia  dém olition ." '“

C onsultées à ce sujet, les com m unes 
de Lausanne, de N euchâtel, d ’Y ver- 
don, de M orges et de Nyon on t fa it 
savoir q u ’elles ne possèdent pas de 
rég lem entation  concernan t la  d é ra ti
sation. D ans les g randes villes, ce 
son t les d irections de police qu i in 
te rv ien n en t en cas de nécessité en  
s ’appuyan t su r les dispositions légales 
en vigueur.

A près avo ir égalem ent dem andé 
l ’avis de l’E tat, la  M unicipalité a 
constaté  qu’il n ’est pas nécessaire 
d ’in troduire , soit dans la  rég lem enta
tion  su r les constructions, soit p a r  
u n  tex te  spécial, des dispositions con
ce rn an t la  dératisa tion .

Toutefois, elle é tud iera  la  possibi
lité  de fa ire  fig u re r u n  artic le  concer
n a n t la  déra tisa tion  dans le nouveau 
règ lem ent de police ac tuellem ent en 
prépara tion .

Les comptes de Vevey
Le budget 1967 p révoyait un  béné

fice de 3920 fr., auquel il fau t a jo u te r 
les recettes supplém entaires annon
cées en 1967, 74 850 fr., e t déduire  les 
créd its supplém entaires votés en 1967, 
616 000 fr. Le défic it p résum é é ta it 
donc de 537 230 fr.

En lieu e t p lace de ce déficit, les 
com ptes budgétaires p résen ten t un  
excéden t de recettes de 10 196 fr. 33.

Ce ré su lta t est dû d ’une p a r t à  une 
augm enta tion  de recettes d ’environ 
433 000 fr. e t d ’au tre  p a rt à une  im 
p o rtan te  d im inution des dépenses de 
l ’o rd re  de 951 000 fr. Il a été possible 
de  p rocéder à des am ortissem ents 
ex trao rd in a ires  e t d ’effectuer des a t
tr ib u tio n s com plém entaires ou spé
ciales à des fonds de réserve  pour en 
v iro n  837 000 fr. P a r  rap p o rt au  
budget, les recettes fiscales p résen
te n t une  p lu s-value  de 165 000 fr. en
viron.
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Assurance mutuelle 
vaudoise 

contre les accidents
L a M utuelle vaudoise accidents 

v ien t de nous faire  parv en ir son ra p 
p o rt de gestion.

Les ré su lta ts  obtenus en 1967 ne 
prov iennen t pas seulem ent de l’ac
croissem ent du revenu  des cap itaux  
placés : ils sont égalem ent dus, cette  
année, à une  am élioration du ren d e
m en t technique su r l’ensem ble des 
b ranches d ’assurance.

C ertes, les progrès enreg istrés en 
douze mois ne suffisen t pas pour t i 
re r  des conclusions déterm inan tes 
pou r l’avenir. D ans certains secteurs, 
l ’influence d ’élém ents souvent é tra n 
gers à  la  n a tu re  du risque assuré se 
fa it encore sentir. Mais, com pte ten u  
des tendances générales de la con
jonctu re , 1967 fu t "une bonne année 
pou r la M utuelle et perm et d ’augu rer 
u n e  évolution favorable.
DES CHIFFRES ÉLOQUENTS

Le m o n tan t des prim es dépasse 113 
m illions. Les recettes to tales b ru tes, 
p ro d u it des placem ents et des loyers 
com pris, se sont accrues de 8 m illions 
(alors q u ’en 1966 la progression ava it 
été d ’environ 7 millions).

I l a  é té  procédé au x  am ortisse
m ents nécessaires e t les réserves, 
techniques e t financières, ont été do
tées de m anière  appréciable.

Le bénéfice réalisé a perm is de 
fix e r à  7 °/o la  rém unéra tion  des p a rts  
sociales.

Un au tre  chiffre qu ’il nous p a ra ît 
In té ressan t de m en tionner concerne 
la  b ranche des véhicules à m oteur. 
Sous form e de bonus e t de rabais 
d ’ajustem ent, les assurés de la  M u
tuelle  on t bénéficié en 1967 de plus 
de 17 millions, ce qu i rep résen te  
31,5 %> des prim es de la  b ranche. C’est 
d ire  que l ’hab ile té  e t la  prudence au 
vo lan t sont à  ju s te  ti tre  récom pensées 
de façon substantielle.

Relevons aussi que la contribu tion  
à la  sécurité  rou tière  s’est élevée en 
1967 à 240 000 fr.
AUTRES SIGNES DE VITALITE

Le dynam ism e de l ’en trep rise  ap 
p a ra ît  avec évidence dans le fa it que, 
depuis le 1 "  janv ie r 1964, elle a dou
b lé  le nom bre de ses agences. Des 
p ro je ts  en  voie de réalisa tion  é ten 
d ro n t encore ce réseau et perm e ttro n t 
de ren fo rcer les liaisons directes et 
rap ides ainsi établies avec la clien
tèle.

M travers le pays vaudois
TRANSFORMATION D’UNE LIGNE 

ÉLECTRIQUE. — A près environ  cin
quan te  ans d ’activ ité au service de la 
collectivité, la  ligne élec trique 130 kV, 
qu i relie l’usine de P ie rre -d e -P lan  au 
poste de transfo rm ation  de Romanel, 
va ê tre  transfo rm ée ces prochains 
mois.

C ette ligne, à g randes portées su r 
pylônes m étalliques, a  é té constru ite  
e t m ise en service en 1920 ; elle fu t 
la  prem ière  ligne d ’in terconnexion de 
la  Suisse rom ande. Le développem ent 
cro issan t qu ’a subi depuis lors la  r é 
gion lausannoise nécessite  l ’ag rand is
sem ent de la  capacité de tran sp o rt de 
ce tte  a rtè re  dont le degré de vétusté  
p eu t aussi p résen te r un  certa in  d an 
ger pou r la  sécurité  d ’exploitation. 
C’est pourquoi l’EOS, en accord avec 
les Services industrie ls de la  v ille  de 
L ausanne, a  é tudié la  transfo rm ation  
de cette ligne en une  nouvelle con
du ite  à  deux ternes 130 kV, afin  de 
m ieux  assu rer l ’alim entation  du poste 
de P ie rre -d e -P lan  e t de sa tisfa ire  aux  
besoins cro issants d ’augm entation  de 
consom m ation d ’énergie électrique. 
L e tracé  de cette  ligne à deux ternes, 
à  p a r t une légère m odification due à 
la densité des constructions, su it l ’axe 
de la vieille ligne à un  seul terne.

Ce p ro je t a é té approuvé p a r  tou tes 
les au to rités com pétentes, e t il est 
p révu  que les trav au x  de construction  
s’é tend ron t ju sq u ’à la  fin  de l’été.

P ou r perm e ttre  la  réalisa tion  de la 
nouvelle ligne, il sera  indispensable 
néanm oins d ’ab a ttre  un  tilleu l e t cinq 
pins, et d’élaguer un érab le  au  sud de 
l ’ancien cim etière de La Sallaz. Le sa
crifice de ces arbres, qui seron t rem 
placés, est nécessaire pour augm en
te r  la  sécurité d ’alim entation  de la 
v ille  de L ausanne en énergie élec
trique. La nouvelle ligne, dont la  m ise 
en  service est p révue pour le 30 sep
tem bre  1968, m arquera  ainsi une nou
velle  é tape du développem ent de la  
région lausannoise.

Lausanne
PLAGES MUNICIPALES. — La

M unicipalité  a fixé comme su it l’ou
v e rtu re  des plages m unicipales :

Bellerive-Plage: O uvertu re  du m er
credi 15 mai, à 12 h., au d im anche 
8 sep tem bre 1968, avec possibilité de 
pro longation  d ’une sem aine en cas 
de tem ps favorable.:

f l

OOPERATIVE DU BATIMENT
Maçonnerie — Peinture — Menuiserie 

Charpente — Travaux publics

Tél. 2 56 56
Y V E R D O N

Piscines de Bellevaux, de Montétan 
et du Vieux-M oulin : O uvertu re  du 
m ercredi 15 m ai au d im anche 8 sep
tem bre  1968, avec possibilité de p ro 
longation d ’une sem aine en cas de 
tem ps favorable.

Bains publics du lac : O uverure du 
m ercred i 15 m ai au sam edi 28 sep
tem bre  1968.

Tournoi de football Satus
Les m anifestations du 1" Mai com 

m enceront p a r un  g rand  tournoi de 
football Satus organisé à Lausanne, 
le  d im anche 28 av ril prochain. Cette 
m an ifestation  a lieu chaque année e t 
rencontre , à  chaque fois, un  grand  
succès. S u r les tro is te rra in s  de la  
B lécherette, d ix -h u it équipes se m e
su reron t e t ten te ro n t de ra v ir  une 
p rem ière  place difficile à conquérir. 
C ette rencon tre  débu tera  à 8 h. du 
m atin  pour se te rm in er en fin  d ’ap rès- 
m idi, vers 18 h. Les finales se d ispu
te ro n t à  17 h. N ul doute que tous les 
m em bres du P a rti socialiste se feron t 
u n  point d ’honneur de m o n tre r leu r 
in té rê t pour ce sport populaire p ra ti
qué p a r  des équipes ouvrières e t ac
corderon t quelques in stan ts à ce to u r
noi. Un pavillon de p rix  de réelle  v a 
leu r récom pensera les vainqueurs.

R. V.

■ HORLOGEPIfi
BIJOUTERIE

9m m
T E L  22 36 90 • LA USA NN 6

MAISON DU PEUPLE
Cercle ouvrier lausannois
C h a u d e r o n  5 • Tél. 22 92 14/15

Vins d e  ch o ix  
R esta u ra tio n  s o ig n é e  

S a lle s  d e  s o c i é t é s  

l e u x  d e  q u il le s  a u to m a tiq u e s

G é r a n c e :  L. e t  R. B avau d

G é n ie  civil M a ç o n n e r ie

CARNETS DE DÉPÔTS 4%
OBLIGATIONS 5 •/. 10 a n s

B e a u lleu  11 LAUSANNE Tél. 24 28 24

Cinémas
tausannois

A. B. C. T. 221

■

■

B
■
■

182-511

14.30 1>.00 20.00. 22.10
DERNIER JOUR 

P a r lé  f r a n ç a i s  T e c hn ico lo r  
H a le t a n t  é m o u v a n t  a h u r i s s an t . . .  

Un s u s p e n s e  to t a l  I
L'AFFAIRE D'UN TUEUR

R o b e r t  W a g n e r ,  P e te r  Lawford,  
Jill S a in t -John

16 a n s

A t h é n é e TéL Il 2 4 » |

■

■

I

B

B

16 ans14.30, 17.00, 20.30
Prem ière v is ion  

C o u le u r s  

HELGA
Le p r e m ie r  film d ’é d u c a t i o n  s e x u e l l e  

la c o n c e p t io n ,  la f é c o n d a t io n ,  
la n a i s s a n c e

At lant i c | T. 2211 44-45]

14.30, 17.00, 20.30 1 0 ans
Louis d e  F unès ,  3ean  Richard ,  
R o g e r  P ie r re ,  C h r is t i an  Marin

LES TORTILLARDS SONT LA...
(APRÈS NOUS LES MOUCHES)

(LES TORTILLARDS)

|T A i 2» 5» 1 2 |B e l - A i r
14 30 17.00, 20 00, 22.10 18 ans

Prem ière  v is io n  suisse  
e n  m ô m e  t e m p s  q u ' à  Par is  

Lee Marvin,  v e d e t t e  No 1 d e s  « D ouze 
S a l o p a r d s  » Dlus d u r  q u e  ja m ais ,  d a n s

LE POINT DE NON-RETOUR
Un film qui s e  d i s t i n g u e  p a r  s o n  s ty le  

d é p o u i l l é  e t  s a  f r a n c h i s e  
P ar lé  f r a n ç a i s

B o u r g ! TéL 22 86

14.30,17.00,19.00, 21.00 18 ans
P ar lé  f r a n ç a i s :  14.30, 19,00, 21.00 
P ar lé  a n g l a i s :  17.00 

«Un d e s  s o m m e t s  d e  la s a i s o n  ! »
(« L'Abei l le . »)

ACCIDENT
d e  J o s e p h  Losey  

a v e c  Dirk B o g a r d e ,  S ta n l e y  Baker , 
F av eu rs  r i g o u r e u s e m e n t  s u s p e n d u e s

C a p i t o l e | TéL 22 51 52~|

18 an s14.30, 17.00,20 30 * r
DERNIER JOUR

BONNIE ET CLYDE
M is e  e n  s c è n e  Arthur  P enn

W a rre n  Bea tly, P aye  D u n aw ay  
Ils s o n t  j e u n es ,  ils s 'a im e n t ,  ils v iv en t 

d a n g e r e u s e m e n t

C i n c a c TéL 22 74 99g
P e r m a n e n t - 14.00-22.00 7 a n s

Les im m o r te l s  c h e f s - d ' œ u v r e  
d u  c in ém a

FESTIVAL CHARLIE CHAPLIN
L'AVENTURIER VAGABOND - 

IMMIGRANT 
30 a n s  a p r è s :  a v e c  le  Bat. 125 

H o m m a g e  l a u s a n n o i s  au  p a s t e u r  
Martin  Luther King

C o l i s e e | TéL Î2 51 2 5 |

15.00 17.00, 20.30 16 a n s
En p rem ière  

Le c h e f - d ' œ u v r e  a b s o lu  d 'A .  P e t ro v i c :

J'AI MÊME RENCONTRÉ 
DES TZIGANES HEUREUX

Prix s p é c i a l  à  C a n n e s  1967 Fav s u s p .  
P ar lé  f r a n ç a i s  - En e a s t m a n c o l o r

Eldc ra do jléL  221612l
14.30, 17.00, 20.30 16 an s

Prem ière v is io n  - P a r lé  f r a n ç a i s  
T e c h n i s c o p e  • T e c h n ico lo r  

Un s u p e r w e s t e r n  s a u v a g e  e t  c h a r g é  
d e  d y n a m i t e

POKER AU COLT
G e o r g e  Hilton , G e o r g e  Eas tm an ,  

A n n a b e l l a  I n c o n t r e r a  
La g u e r r e  im p l a c a b l e  d e s  faux- 

_________ m o n n a y e u r s  d e  l 'O u e s t  I

L i d o Tél. 2121 44 I

16 an s14.00 16.00, 20 00. 22.10
En p rem ière  

Le c h e f - d ' œ u v r e  a b s o l u  d 'A .  P e t r o v i c :
J’AI MÊME RENCONTRÉ 

DES TZIGANES HEUREUX
Prix s p é c i a l  à  C a n n e s  1967 Fav. s u s p .

P a r lé  f r a n ç a i s  En e a s t m a n c o l o r  
A 18.00 s e u l e m . :  MARAT-SADE, d e  Brook

M é t r o p o l e | Tél. 25 <2 22~|
14.30 17 0ü 20.00. 22 15 Fav susDendues  
1re v is ion  • 3e sem aine D ès 10 ans 

C in é m a s c o p e ,  e a s t m a n c o l o r  
O n  p lo n g e  dans  les  g a g s  n a g e  dans  

la Jo ie  b a ig n e  d ans  les  rires 
LOUIS DE FUNÈS dans
LE PETIT BAIGNEUR

(3 ro u q u in s  e t  1 ' e q u i n )  i n t e r p r é t é  e t  
r é a l i s é  p a r  R o b e r t  Dhery

M o d e r n e Tél.I. 2< 28 771

14.30, 17.00, 20.30 18 a n s

R o b ç r t  H o s s e i n  e t  Dean Sorel  
d a n s  le  film d i a b o l i q u e  d e  3 Duvivie r

CHAIR DE POULE
Un s u p e r s u s p e n s e  d ' a p r è s  le  ro m a n  

d e  J a m e s  H a d le y  C h a s e

Palace | Tél. H U M ]

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 7 an»
U n e  r é é d i t i o n  s e n s a t i o n n e l l e . . .  

L 'œ u v r e  i n o u b l i a b l e  d 'E . M a r i s ch k a

SISSI
Romy S c h n e id e r ,  K arlheinz  Boehm , 

M a g d a  S c h n e i d e r  
P a r lé  f r a n ç a i s  - En c o u l e u r s

Tél M 45-311
14.30. 17.00, 20 00, 22.10

Prem ière  v is ion  
D ean  M ar tin  d a n s  la p e a u  d e  

l ' i n d e s t r u c t i b l e  M att  Helm

MATT HELM TRAQUÉ
a v e c  S e n ta  B erge r ,  J a n i c e  Rule  

e t  le s  o S l a y g i r l s »  
T e ch n ico lo r  • P a r lé  f r an ça i s

16 a n s

TéL il ü ü l
16 a n s14.30, 17.00, 20.30

Prem ière v is ion
S o p h ia  Loren e t  O m a r  Schar if ,  le  s é 
d u i s a n t  Dr 3 iv a go  p o u r  la p r e m i è r e  

fo is  e n s e m b l e  d a n s

LA BELLE ET LE CAVALIER
Un film à g r a n d  s p e c t a c l e  h au t  e n  
c o u l e u r s  P a r lé  f r a n ç a i s

Corso-Rcnens [Tél. 24 90 55*]

20.30 16 ans

A p r è s  q u a t r e  s e m a i n e s  à  Lausan n e  

DOUZE SALOPARDS

P ar lé  f r ança is

C O O P É R A T IV E  DES

OUVRIERS DU BATIMENT
G y p s e r i e - p e in tu r e
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

Tchécoslovaquie: La nouvelle 
orientation «officialisée»

Voici les principaux points de la 
déclaration gouvernementale que le 
nouveau président du Conseil tchéco
slovaque, M. Oldrich Cernik, a lue 
mercredi matin devant l’Assemblée 
nationale réunie à Prague:

1. L’E tat tchécoslovaque restera un 
Etat socialiste, mais évoluera vers la 
démocratisation:

a) il sera établi sur le principe de 
la séparation des pouvoirs;

b) les droits et les libertés civils et 
politiques de tous les citoyens, y com
pris les minorités nationales et la li
berté religieuse, seront respectés;

c) des projets de loi seront prochai
nement soumis à l’Assemblée nationale 
concernant le droit de rassemblement, 
la liberté de la presse, etc. Le droit 
des syndicats de défendre les travail
leurs sera reconnu;

d) l’E tat s’opposera à tout bureau
cratisme e t à tout monopole adminis
tratif du pouvoir.

2. Une fédération socialiste rem pla
cera l’E tat centralisé actuel pour ré 
gler les rapports des Tchèques et des 
Slovaques.

3. Dans le domaine économique et 
financier:

a) le Gouvernement tchécoslovaque 
aura une politique destinée à per
m ettre à la couronne de devenir une

monnaie convertible à un taux réel 
dans un délai de six à sept ans;

b) il s’engage à tout m ettre en œ u
vre pour assurer à la population les 
conditions du plein emploi sous ré
serve des changements de structure 
de l’économie;

c) il recherchera des débouchés, non 
seulement dans les pays socialistes 
(Comecon) mais aussi en Europe de 
l’Ouest et sur les marchés mondiaux.

4. Politique étrangère:
a) amitié et coopération étroite avec 

l’Union soviétique et les Etats socia
listes. Maintien de la participation 
au Pacte de Varsovie et coopération 
avec le Comecon;

b) coopération sur un pied d’égalité 
avec les pays capitalistes, les pays 
européens notamment. Pour une co
opération avec les Etats-Unis, le Gou
vernem ent tchécoslovaque exigera la 
restitution de l’or « volé par H itler » ;

c) la Tchécoslovaquie reconnaîtra 
les deux Etats allemands mais les re
lations avec l’Allemagne fédérale res
teront subordonnées à la « reconnais
sance par le Gouvernement ouest- 
allemand de la nécessité de résoudre 
certains problèmes ».

(Il n ’est pas précisé lesquels, le traité 
de Munich est passé sous silence).

URSS: Après Guinzbourg ses amis
Le secrétariat de la direction de 

l’Union moscovite des écrivains a exa
miné ces jours-ci le « cas des écri
vains signataires de pétitions en fa
veur d’Alexandre Guinzbourg et de 
ses amis », condamnés le 10 janvier 
dernier à 7, 5 et 2 ans de privation 
de liberté, annonce la « Gazette litté
raire ».

C’est la troisième fois que la presse 
soviétique annonce officiellement de 
telles réunions, les deux premières 
ayant concerné les peintres et les sa
vants.

Le communiqué publié hier dans 
l'organe de l ’Union des écrivains so
viétique souligne que « la session a 
démasqué le rôle misérable de cer
tains écrivains de Moscou, ayant fait 
m ontre d ’une négligence politique in
acceptable, ainsi que d’un manque de 
principes ».

La « Gazette littéraire » ne précise 
pas si des sanctions ont été ou seront

prises contre les écrivains mis en 
cause, mais déclare « qu’ils ont été 
sévèrement condamnés à l’unanimité».

Le texte de la résolution finale prise 
par la session est, constate-t-on, assez 
menaçant.

Il déclare notam m ent que les ges
tes « irresponsables » de certains litté
rateurs « témoignent de la violation 
par leurs auteurs de l’article du sta tu t 
de l’Union des écrivains qui implique 
pour ses membres la lu tte  idéologi
que contre les influences bourgeoises 
et révisionniste ».

« Il est inacceptable que des lettres 
adressées à diverses instances soviéti
ques se retrouvent à l’étranger et de
viennent une arm e idéologique utili
sée par l ’ennemi », conclut là  résolu
tion.

Le journal publie ensuite l’auto
critique de l’écrivain Youri Pilar, qui 
demande que sa signature soit rayée 
des pétitions qu’il avait signées.

Les «affreux» ont quitté l’Afrique
Les quelque 120 mercenaires blancs 

du colonel Schramme, qui s’étaient en- 
fuis l’an passé du Congo et avaient 
été internés au Rouanda, ont quitté 
ce pays mercredi à bord de deux 
avions néerlandais loués par le Co
mité international de la Croix-Rouge. 
« L’opération s’est déroulée avec 
plein succès », a déclaré un re

présentant suisse de la Croix-Rouge.
L’un des avions gagnera Bruxelles, 

tandis que l’autre arrivera à Zurich 
via l’Italie et Paris. Le Congo a obtenu 
des principaux pays d’origine des m er
cenaires blancs — en particulier de 
la Belgique et de la  France — l’as
surance qu'ils ne pourraient plus re 
tourner en Afrique.

Washington et Hanoi: Le contact e s t établi
Washington a établi le contact avec 

Hanoi lundi et m ardi et le poursuivra 
sans doute mercredi, a annoncé le p ré
sident Johnson lui-même mercredi au 
cours d’une réception à la Maison- 
Blanche, m ardi soir. « J ’espère que les 
entretiens préliminaires commenceront 
très bientôt, probablement cette se
maine » avait déclaré M. Thant peu 
auparavant à Paris où il faisait escale.

La perspective des négociations, 
assombrie par vingt jours de polé
miques, semble donc s’éclaircir et 
un prochain accord peut être es

péré avec un raisonnable optimisme.
C’est au cours de conversations am i

cales avec ses hôtes que le président 
Johnson a annoncé qu’il avait pris 
contact avec Hanoi et que des discus
sions étaient en cours pour le choix 
d’un terrain  neutre où engager les 
négociations préliminaires.

Quant au lieu où ces négociations 
auraient lieu, on avance surtout les 
noms de Paris, Pnom-Penh, Varsovie, 
Genève et Vienne; on y ajoute Mexico. 
Toutes les hypot.hèsies restent ouver
tes pour l'instant.

NOUVELLES SUISSES

Séance chargée du Conseil fédéral
(Suite de la première page)

Le contrat entre la Société natio
nale pour l’encouragement de la tech
nique atomique industrielle et l ’EOS 
pour l’exploitation de la centrale de 
Lucens a été approuvé. Le devis a 
passé de 114,2 à 118,2 millions de 
francs, la Confédération assumant la 
moitié de la  charge financière résul
tan t du dépassement. Elle s’engage à 
verser une contribution pour la cou
verture du déficit annuel d’exploita
tion de Lucens.

Le Conseil fédéral a, d’autre part, 
adopté le message sur l’approbation 
de la convention de sécurité sociale 
passée avec la Grande-Bretagne. Il 
a ratifié le protocole prorogeant l’ac
cord international sur le blé en 1962 
et le nouvel arrangem ent su r les cé

réales de 1967, ainsi que la prorogation 
de l'arrangem ent m ultilatéral de com
merce et de payements avec la F in
lande. Il a décidé de soutenir le pro
gramme d’étude pour l’utilisation de 
rayons radio-actifs dans le domaine de 
la conservation de denrées alimen
taires.

Au chapitre du Département mili- 
atire, enfin, le Conseil fédéral a dé
cidé d’adapter au renchérissement du 
coût de la vie, avec effet rétroactif 
au 1" janvier 1968, les rentes de l’as
surance militaire. L’augmentation sera 
de 7 %> pour les rentes accordées jus
qu’à fin 1965 et de 4,5 %> pour celles 
datant de 1966. Le gouvernement a en
fin rejeté la plainte du P arti socialiste 
genevois contre certains points du pro
gramme des journées militaires qui 
auront lieu à Genève.

N A IS S A N C E  DE L’É TA T D IS R A Ë L
FAITS ET SOUVENIRS HISTORIQUES

i i *

Et dans son appartem ent du Wal- 
dorf Astoria, Weizmann élabore ses 
plans d’action. Il écrit au président 
Trum an une lettre qui renferme, en
tre  autres, ces mots : « Le choix pour 
notre peuple, Monsieur le Président, 
consiste entre l’Etat, ou l’exterm ina
tion ». Dans un autre paragraphe, 
Weizmann fait part de toutes ses dif
ficultés, pendant quarante ans, de 
coopération avec la Grande-Bretagne. 
« J ’ai toujours apprécié et chéri les 
rapports judéo-britaniques et les ai 
soutenus en des temps difficiles. Je  
suis douloureusement déçu de leur 
récent déclin... Je  trem ble en pensant 
à la vague de violence et de répres
sion qui balaierait la Palestine si des 
conditions semblables à celles des der
nières années devaient se reproduire, 
soit sous m andat britannique, soit sous 
tout au tre  autorité étrangère. »

En somme pour Weizmann, il était 
im portant qu’une nouvelle tutelle soit 
évitée, car aucun président des E tats- 
Unis ne consentirait alors à recon
naître un E tat juif après une décision 
de mise sous tutelle de la Palestine 
votée par les Nations Unies. Il fallait 
donc préserver, au moins, l’état de 
vacuum. Les trois semaines qui sui
v irent furent pour Weizmann des se
maines de vive impatience ; les Na
tions Unies réagirent avec beaucoup 
de répugnance envers cette proposi
tion de nouvelle tutelle. D’au tre part, 
la crainte d’uhe invasion m ilitaire au
ra it pu pousser certains politiciens à 
renoncer de proclamer d’urgence la 
création du nouvel Etat. La crainte 
dem eurait, aussi, que l’assemblée des 
Nations Unies n ’adoptent pendant ce 
temps une solution fâcheuse.

Les efforts d e  Weizmann
Tous les efforts de Weizmann ten

daient m aintenant à éviter le danger 
d ’ajournem ent de la proclamation du 
nouvel Etat. E t il était étrange que le 
rôle du soi-disant « modéré » ait été 
alors un appel à l’intransigeance et à 
la ténacité du peuple juif. A Meyer 
Weisgel qui, de Nice, lui téléphonait 
à la demande de Ben Gurion, recher
chant son avis, il répond brièvement : 
«Proclamez l’Etat, quoi qu’il en puisse 
résulter. » E t comme Sharett s’envole 
pour la Palestine, Tâyan t mission de 
recommander le reje t de la mise en 
garde du secrétaire M arshall de pro
clamer l’Etat, Weizmann le poursuit 
jusqu’à l’aéroport avec la prière : « Ne 
les laissez pas faiblir, Uoshé-Mosgé ! 
C’est m aintenant, ou jam ais ! »

Le 13 mai, Weizmann était sur des 
charbons ardents. L’E tat serait-il en
fin proclamé le jour où le m andat se 
term inerait ? Il était réellem ent ner
veux.

Le même jour, il écrit une lettre à 
Trum an, dem andant la reconnaissance 
de l’E tat d’Israël et Joseph Cohn s’em
barque par le train  de nuit pour re

m ettre lui-même ce message à la 
Maison-Blanche.

Le 14 mai, un message parvient du 
bureau gouvernemental annonçant 
que Trum an délibère en compagnie 
de M arshall et Lovett, examinant le 
contenu de la le ttre  de Weizmann. 
Clark Clifford téléphone de la M a i-. 
son-Blanche à Eliahu Elath, requérant 
un approche plus formel. Elath ré
pond à cette demande en écrivant non 
pas au nom de l’Agence juive, mais en 
tan t que représentant de l’E tat d’Is
raël, et il envoie la lettre en due 
forme, officiellement, par taxi à la 
Maison-Blanche. Avant même que le 
taxi ne parvienne à destination, la 
nouvelle se répand que l’E tat d’Israël 
a été proclamé en Palestine au cours 
d ’une émouvante cérémonie dirigée 
par Ben Gurion, à Tel Aviv.

« Le vieux docteur  
me croira »

Dans son appartement, Weizmann 
attend, les minutes passent lentement. 
A la Maison-Blanche, on délibère, 
Niles et un représentant officiel du 
Départem ent d’Etat se sont joints aux 
personnalités déjà citées. La réunion 
a été interrom pue plusieurs fois — 
entre autres pour éclaircir le point 
soulevé par la lettre l’Elath qui an
nonçait que l’E tat dont Weizmann de
m andait la reconnaissance venait 
d ’être créé. Enfin, la décision fut 
prise. Le 16 mai, Trum an autorise la 
reconnaissance de l’E tat d’Israël.

Il a tenu sa parole. « Maintenant, 
dit-il, le vieux docteur me croira ! »

Stupéfaction à l'ONU
Les représentants des Etats-Unis à 

l’assemblée des Nations Unies n ’étaient 
pas au courant de la décision prési
dentielle, et continuaient à faire quan
tité de propositions autres que celle 
d ’un E tat d’Israël. La nouvelle de la 
reconnaissance de cet Etat, par T ru
man, tomba comme un coup de ton
nerre. L’am bassadeur Jessup se pré
cipita dans une cabine téléphonique 
pour obtenir confirmation de la Mai- 
son-Blanche et lu t ensuite, devant une 
assemblée plongée dans la plus pro
fonde stupéfaction, la déclaration du 
président Truman.

Weizmann en séjour  
à Glion

Malade, épuisé, mais triomphant, 
Weizmann s’écroule sur son lit. Dans 
ce jour de joie délirante pour tous les 
Juifs, Weizmann est seul, alité dans 
une obscure chambre d’hôtel. Les pre
miers câbles arrivent de Tel-Aviv, 
proclam ant les titres ministériels res
plendissants de tous les leader sio
niste. Aucun salut, aucune nouvelle 
pour Weizmann, qui ne peut se dé
fendre d ’un certain sentiment d ’aban
don. Enfin apparaît un garçon d’étage.

apportant le message de Tel-Aviv.
« A l’occasion de la constitution de 

l’E tat juif, nous vous envoyons notre 
salut, à vous qui, plus que tout autre 
homme vivant, avez œuvré à sa créa
tion. Votre fermeté et votre aide ont 
été notre force. Nous nous réjouissons 
du jour où nous vous verrons à la 
tête de l’Etat, une fois la paix établie.» 
Signé : Ben Gourion, Myerson, Remez, 
Kaplan.

Plus tard, quelques jours après, le 
gouvernement provisioire, sur propo
sition du m inistre de la Justice M. Felet 
Rosenblüth a nommé M. Ch. Weizmann 
président du Conseil provisoire de 
l ’Etat.

Le 26 mai 1948, ayant accompli aux 
Etats-Unis une tâche historique, Chaim 
Weizmann exténué mais triom phant 
quitte les Etats-Unis. Il n ’a pas l’in
tention de regagner l’Angleterre mais 
a décidé de passer des vacances en 
Suisse (Glion).

A cette époque je  me repose à Crans 
où, le 26 juillet, je  reçois un  télé
gramme signé du Dr E m st Bergman, 
alors directeur de l’Institut Daniel 
Sieff, Rehovoth, disant :

« Désirerais rendre visite d’une se
maine au président stop Pouvez-vous 
obtenir que Police étrangers Berne 
câble consul suisse W einert Tel-Aviv 
autorisation m ’accorder visa stop N’in 
formez pas encore le président merci 
d’avance. »
. Et le nécessaire fut fait.

Seule  manque encore  
la paix

Il était difficile, à une époque où 
n ’existaient pas encore de relations 
diplomatiques entre la Suisse et Israël, 
d ’obtenir un visa d ’entrée en Suisse. 
Mais le Dr Bergman avait une mis
sion spéciale à rem plir auprès du pré
sident Chaïm Weizmann : En effet, 
il lui apporta, en août, les premiers 
passeports israéliens, N” 1 et N’ 2 
pour lui et son épouse. Le Dr Weiz
m ann prolonge encore un peu son 
séjour en Suisse, d’où il part pour 
Israël, assumer ses fonstions de pré
sident du nouvel Etat.

Les péripéties de cette naissance de 
l’E tat d’Israël sont restées gravées 
dans ma mémoire e t leur souvenir 
en est vivant comme si elles dataient 
d !hier. Et pourtant, vingt ans déjà se 
sont écoulés. Vingt ans de luttes, 
d ’épreuves, de sacrifices. E t malgré 
ta n t d’obstacles, le nouvel E tat s’est 
développé en tous domaines et les 
résultats déjà obtenus forcent l’ad
m iration du monde. Seule manque en
core — primordiale pourtant — la 
paix. Souhaitons donc, en ce vingtième 
anniversaire, qu’elle ne tarde pas à  
venir. Elle est indispensable, pour Is
raël, pour le Proche-Orient, pour le 
monde tout entier.

LÉON ZUCKERMANN.

* V o ir le  numéro du 27 avril.

EN QUELQUES LIGNES
9  DARMSTADT. — C’est avec l ’inter
rogatoire de quatre personnes accusées 
de nombreux meurtres de Juifs polo
nais dans la v ille  polonaise de Kielce 
pendant les années 1942 à 1944 que 
s’est ouvert mercredi un nouveau pro
cès de criminels de guerre à Darm- 
stadt, en République fédérale a lle
mande.
#  NEW YORK. — L’Assemblée gé
nérale de l’ONU a dans sa séance 
d’hier admis son 124' membre, l’île  
Maurice, ancienne colonie britannique 
de l’océan Indien. La séance de l’A s
semblée générale a été levée ensuite 
sans que le président fixe la date de 
la prochaine séance. On prévoit que 
celle-ci, consacrée à la question du 
Sud-Ouest africain, aura lieu lundi 
et que d’ici là le Conseil pour le  
Sud-Ouest afrioain, qui vient d’es
sayer sans succès de mettre pied sur le 
territoire pour l’« occuper » sym boli
quement au nom des Nations Unies, 
présentera un rapport sur son échec, 
dû à l’attitude négative de l’Afrique 
du Sud.
0  AMMAN. — Le Gouvernement jor
danien a demandé hier une réunion 
urgente du Conseil de sécurité pour 
discuter de la violation par Israël de 
la résolution de l’ONU concernant le 
statut de Jérusalem ainsi que la dé
cision israélienne d’effectuer un défilé 
militaire le  2 mai dans la Ville sainte. 
% VARSOVIE. — Les organismes de 
base du Parti communiste ont exclu  
au cours des derniers jours treize 
personnalités accusées de n’avoir pas 
suivi la ligne politique ou idéologique 
officielle ou d’avoir adopté des posi
tions soit « opportunistes » soit « anti
parti ». La plupart de ces personna
lités paraissent être d’origine juive.

% BONN. — Près de 200 personnes 
devront répondre devant les tribunaux 
de leur comportement durant les ma
nifestations estudiantines qui ont eu 
lieu à Pâques en Allemagne fédérale. 
A Munich, les enquêteurs poursuivent 
leurs recherches pour retrouver les 
auteurs des coups mortels portés au 
photographe Frings et à l’étudiant 
Schreck.

9  BERLIN. — Une demande en dom- 
m ages-intérêts contre M. Mahler, con
seil juridique de l’opposition extra- 
parlementaire de Berlin-Ouest, a été 
déposée devant un tribunal berlinois 
par les maisons d’éditions allemandes 
A xel Springer et Ullstein. Cette de
mande, qui s’élève à au moins 250 000 
marks, doit couvrir les pertes subies 
lorsque, dans la nuit du 12 avril, les 
étudiants qui manifestaient à Berlin 
empêchèrent la sortie des journaux 
des éditions Springer.

Malgré un nouveau « oui, mais » d e  Giscard...

Paris: Motion de censure rejetée
M. Pompidou l’a emporté mercredi 

avec le rejet de la cinquième motion 
de censure déposée contre son gou
vernem ent depuis le début de la légis
lature en m ars 1967. L’opposition a 
réuni sur ce texte 236 voix, alors que 
244 eussent été nécessaire pour ren
verser le gouvernement.

Le problème de l’introduction de la 
publicité à la télévision a été, pendant 
deux jours, l’objet des débats qui ont 
précédé le scrutin. Le rejet de la mo
tion de censure ne permet pas de dé
term iner les modalités et la date de 
l’introduction de la publicité à la té
lévision. Il ne semble pas toutefois, 
selon les spécialistes, que l’ORTF 
puisse avant 1969 inclure dans ses 
programmes des films publicitaires.

La victoire du gouvernement a été 
politiquement entachée d’un incident 
considéré dans les milieux politiques 
comme particulièrem ent significatif. 
Cet incident a mis aux prises le pre
m ier m inistre et l’ancien ministre des 
Finances, Giscard d’Estaing qui est 
président du groupe des républicains 
indépendants dont l’appoint des 42 
sièges perm et aux gaullistes de gou

verner. Il a reproché à M. Pompidou 
d’avoir trahi le secret des délibéra
tions gouvernementales en dévoilant 
qu’en 1965 il avait approuvé, en tan t 
que ministre des Finances, le principe 
de l’introduction de la publicité à la 
télévision. Cet incident n ’a pas em
pêché les républicains indépendants 
de soutenir le gouvernement au mo
ment du vote. Pour la plupart des 
observateurs il est considéré comme 
grave dans la mesure où il affaiblit 
la cohésion du soutien parlem entaire 
de M. Pompidou qui ne dispose plus 
de la majorité absolue des sièges à 
l’Assemblée nationale.

François M itterrand, chef de l’op
position de gauche non communiste, 
a été l’adversaire le plus incisif du 
gouvernement et lui a reproché d’être 
le « diviseur de la communauté natio
nale ». Les communistes, là gauche 
non communiste et la plupart des dé
putés centristes ont voté la censure. 
Le premier m inistre avait indiqué 
avant le scrutin que si la motion de 
censure était adoptée, la dissolution 
de l’assemblée serait probablement 
« décidée » par le général de Gaulle.




